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3INTRODuCTION

ÉDITO

La Convention internationale des droits de l’en-
fant (CIDE) célèbre cette année ses trente ans. A 
l’époque de son adoption par l’Assemblée géné-
rale des Nations unies le 20 novembre 1989, le 
traité fut l’expression d’une promesse pratique-
ment universelle ; l’affirmation d’un engagement 
moral mais aussi juridique pris par les Etats et le 
monde des adultes vis-à-vis des enfants. 

En reconnaissant les enfants comme des sujets 
de droit à part entière, la Convention a provoqué 
une révolution dans la manière dont la société de-
vrait percevoir et traiter les enfants. Ils ont dès lors 
le droit de vivre et de se développer, d’être proté-
gés contre toutes forme de violence et d’exploi-
tation, d’exprimer des opinions qui doivent être 
prises en compte et de bénéficier de décisions 
guidées par leur intérêt supérieur. Des droits qui 
doivent être garantis à tout enfant, sans distinc-
tion aucune et indépendamment de toute consi-
dération.  

En France, le corpus juridique s’est considérable-
ment étoffé pour permettre à l’État de se mettre 
en conformité avec la CIDE. Mais si le cadre légal 
et réglementaire est aujourd’hui puissant et co-
hérent, un fossé demeure entre les textes et leur 
application. D’où le choix éditorial de ce Cahier 
de pointer le chemin restant à parcourir. Une lec-
ture critique de la réalité française des droits de 
l’enfant qui se veut constructive, exigeante. Et qui 

vise à promouvoir une « approche par les droits 
de l’enfant » tout juste émergente dans le champ 
de la protection de l’enfance. 
L’adoption d’une approche de la protection des 
enfants fondée sur les droits de l’enfant - et créée 
avec et pour les enfants - suppose un change-
ment de focale. Elle nécessite de repenser tout à 
la fois la place des adultes qui entourent l’enfant, 
la place de l’enfant lui-même, le système mis en 
place à son intention et interroge toutes les ins-
titutions avec lesquelles il est en contact. Le dé-
veloppement de cette approche, nous l’appelons 
de nos vœux, conscients des perspectives qu’elle 
ouvre pour renouveler nos pratiques et redonner 
tout son sens à notre action en faveur de l’enfant. 
Tout l’enjeu est de « faire des enfants protégés 
des enfants comme les autres, ce que dans les 
faits, ils ne sont pas aujourd’hui » comme le disait 
Adrien Taquet, Secrétaire d’État auprès de la mi-
nistre des Solidarités et de la Santé, aux Assises 
de la protection de l’enfance*. 

SOS Villages d’Enfants tient ici à exprimer toute 
sa reconnaissance à Mme Geneviève Avenard, 
Défenseure des enfants, qui a accepté de parta-
ger son point de vue, son expertise et son enga-
gement au fil de ce nouveau numéro des Cahiers 
de SOS Villages d’Enfants.

Isabelle MORET
Directrice générale

* Le 4 juillet 2019 à Marseille
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DROITS DE L’ENFANT : uNE HISTOIRE 
SpÉCIFIquE DES DROITS HuMAINS

Le regard posé sur l’enfance est imprégné des 
normes et des valeurs de la société dans laquelle 
il s’inscrit. Sans intention de s’atteler à une histoire 
de ses droits, des marqueurs temporels permettent 
cependant de dessiner les contours d’un chemine-
ment de la vision de l’enfant. une reconnaissance 
progressive qui nous laisse entrevoir l’évolution de 
la place qu’occupe l’enfant, de l’effectivité réelle ses 
droits, de la façon dont il est perçu et considéré par 
la communauté adulte au fil des âges. 

D’un sentiment 
De l’enfance…

Dans la Rome antique, l’enfant n’appartient pas de 
naissance à l’humanité. Avant qu’il commence ses  
apprentissages, on le considère comme un « être 
sauvage et informe (…) muet comme les bêtes »1. 
Jusqu’à 7 ans, il est l’in-fans : en latin, « celui qui 
ne parle pas ». Cette étymologie renvoie alors à 
l’absence de reconnaissance sociale de la parole 
du jeune enfant romain et nous dit quelque chose 
du regard qui a longtemps prévalu sur l’enfant. Car 
en France comme ailleurs, jusqu’à la fin du Moyen 
Age, l’enfant est aussi celui que l’on n’écoute pas - 
un enfant sans droits dont la parole est passée sous 
silence. 

Le regard de la société et du droit à l’égard de l’en-
fant tarde à émerger dans l’Histoire et le « senti-

ment de l’enfance » que mentionnait philippe Ariès 
n’a lui-même sans doute pas toujours existé. Selon 
l’historien, qui fut le premier à étudier la vie familiale 
dans l’histoire2, ce « sentiment » n’apparaît que vers 
les XVIe-XVIIe siècles et se traduit par une prise de 
conscience de la particularité enfantine et une nou-
velle façon d’envisager l’enfant et son avenir. La 
naissance de la famille conjugale date de la même 
époque : tandis que l’enfant gagne sa place au sein 
de sa propre famille, que la relation de l’adulte à 
l’enfant se transforme, ce dernier finit par devenir un 
sujet d’intérêt général. La société éprouve alors le 
besoin de le définir, de le qualifier juridiquement et 
ressent aussi progressivement la nécessité de l’édu-
quer et de le protéger. C’est ce que philippe Ariès ap-
pelait la « révolution sentimentale » : cette invasion 
de l’enfance dans le monde des adultes et ce nouvel 
élan au sein des familles qui achèvent alors de se 
réorganiser autour d’eux. Au XVIIIe siècle, les philo-
sophes des Lumières accordent à l’enfant une place 
nouvelle et avancent que l’enfance est un moment 
déterminant dans la construction de la personnalité. 
Ils élaborent de nouveaux modèles pédagogiques et 
valorisent notamment une éducation qui laisse l’en-
fant suivre sa nature pour assurer le développement 
harmonieux de sa personnalité et faire de lui une 
personne et un citoyen autonome, à même de se 
protéger de la société. 

Au XIXe siècle, la révolution industrielle intensifie  
considérablement le travail des enfants dans le cadre  
de l’économie capitaliste naissante. bientôt naît l’idée  
d’une protection particulière : l’enfant est désormais 
envisagé comme un futur adulte qui a ses caracté-

La place accordée à l’enfant n’a cessé d’évoluer au fil de l’Histoire et de la profonde mutation du 
regard que la communauté adulte porte sur lui. Et il en va de même de ses droits. Adoptée par 
l’Assemblée Générale de l’Organisation des Nations unies en 1989, la Convention internationale des 
droits de l’enfant (CIDE) a constitué une avancée majeure dans l’histoire des droits humains. 

1 La vie quotidienne du citoyen romain sous la République : 509-27 av. J.-C., 
Florence Dupont, Hachette.
2 L’Enfant et la vie familiale sous l’Ancien Régime, philippe Ariès, plon.
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ristiques et ses besoins propres et doit être proté-
gé. une reconnaissance de l’intérêt de l’enfant se 
développe et, à partir de 1841, des lois limitant le 
travail des enfants sont progressivement mises en 
place. En 1889, des lois relatives à la déchéance de 
la puissance paternelle et à la protection des enfants 
maltraités ou moralement abandonnés sont à leur 
tour promulguées. Ce « sentiment de l’enfance » 
d’abord réservé aux classes nobles et bourgeoises 
gagne tout le corps social.

… à la genèse 
D’une militance

Au début du XXe siècle, le mouvement amorcé au 
XIXe siècle se poursuit et s’amplifie autour de l’idée 
que l’enfance doit être mieux protégée. L’enfant 
fait l’objet d’une mobilisation sans précédent de la 
part d’institutions engagées dans la défense de ses 
droits. Le regard de la société s’est transformé. La 
protection de l’enfant se met en place, avec notam-
ment une protection médicale, sociale et judiciaire. 
Ce système de protection se développe d’abord en 
France, puis dans d’autres pays d’Europe. 
A partir de 1919, la reconnaissance des Droits de 
l’Enfant commence à trouver un écho international 
avec la création de la Société des Nations, qui met 

en place un Comité de protection de l’enfance. peu 
après, en 1924, la Déclaration de Genève constitue 
la première formulation, en cinq articles, des droits 
spécifiques de l’enfant au plan international. C’est un 
premier pas. un militant convaincu des droits de l’en-
fant est loin de s’en satisfaire. Médecin, éducateur 
et écrivain polonais, Janusz Korczak (voir encadré 
ci-dessous) exige des droits immédiats et regrette la 
tonalité trop implorante et juridiquement non contrai-
gnante de la Déclaration. Il est vrai que la Déclara-
tion de Genève n’est alors pas encore retranscrite 
par le droit international et que les droits qu’elle re-
connaît n’étant pas opposables, elle demeurera un 
simple appel aux bonnes intentions. 
En 1948, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme énonce, dans son article 25, que « la ma-
ternité et l’enfance ont droit à une aide et à une 
assistance spéciale. Tous les enfants, qu’ils soient 
nés dans le mariage ou hors mariage, jouissent de 
la même protection sociale ». En 1959, les Nations 
unies, proclamant que « l’humanité se doit de donner 
à l’enfant le meilleur d’elle-même », adoptent alors la 
déclaration des droits de l’enfant. Le texte énonce 
en dix principes une intention à caractère moral, et 
évoque pour la première fois l’intérêt de l’enfant mais 
toujours sans aucune obligation pour les États de s’y 
conformer. 

L’héritage de Janusz Korczak
Médecin-pédiatre et écrivain polonais, Janusz Korczak 
(1878-1942) abandonne la médecine et sa carrière 
dans la pédiatrie pour se consacrer à la création de la  
« Maison de l’orphelin », un établissement qui accueille, 
à partir de 1912, les enfants errants et abandonnés de 
Varsovie. Il y mettra en œuvre des méthodes éducatives 
en rupture totale avec les pratiques d’une époque alors 
plus soucieuse de redressement que d’épanouissement 
de l’enfant. Il conçoit l’organisation de l’orphelinat 
comme une communauté basée sur la liberté, la justice 
et l’égalité des droits. Aux pratiques autoritaires des 
adultes, Korczak substitue l’autorité du droit : les adultes 
ne sont pas souverains et l’autorité s’exerce dans des 
règles de droit auxquelles ils sont eux-mêmes soumis et 
dont ils garantissent la mise en œuvre. Selon le premier 
article de la Constitution de l’établissement, le directeur 
devient responsable devant les enfants de l’application 
de ces lois. Toute forme de hiérarchie est également 

bannie et l’égalité de droit ne se limite pas aux rapports 
entre les enfants et les adultes (éducateurs et membres 
du personnel) mais s’étend aux rapports entre enfants. 
L’orphelinat Dom Sierot devient une société démocratique 
et autogestionnaire où chaque enfant a un statut actif, 
participe à l’organisation de la vie commune jusqu’à 
endosser un rôle essentiel. Au sein de ce qu’il envisage 
comme une « République des enfants », il met en œuvre 
cette autre idée en avance sur son temps : éduquer, c’est 
coopérer, s’attacher à créer pour et avec les enfants les 
conditions et les règles d’une vie susceptible de satisfaire 
leurs besoins et leurs aspirations en tenant compte de ce 
qu’ils sont.  L’engagement de Korczak auprès des enfants 
l’amènera à renoncer à la possibilité qui lui fut offerte de 
fuir la déportation nazie : avec les autres éducateurs de 
l’orphelinat, il sera déporté à Treblinka le 5 août 1942, 
accompagnant les deux cents enfants dont il s’occupait 
vers les camps de la mort.
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Il reste que la Déclaration de Genève constituera le 
socle de la Convention des Nations unies relative 
aux droits de l’enfant qui sera signée en 1989 et que 
celle-ci doit beaucoup à Janusz Korczak, ardent dé-
fenseur des droits actifs de l’enfant (droit d’expres-
sion, droit de participation…) des décennies avant 
leur avènement.

la convention, bien plus qu’un 
simple catalogue De Droits

En 1978, la pologne s’appuie sur les idées de 
Korczak et propose aux Nations unies un projet de 
Convention relative aux droits de l’enfant, instrument 
qui aurait cette fois une valeur contraignante pour les 
États. Après près de 10 ans de débats, de travaux 
et de négociations, la Convention internationale des 
droits de l’enfant3 est approuvée à l’unanimité par 
l’Assemblée générale des Nations unies puis adop-
tée le 20 novembre 1989 dans le but de reconnaître 
et protéger les droits spécifiques de l’enfant. Elle 
consacre que désormais, la place de celui-ci s’ap-
parente à celle de tout citoyen et qu’il est sujet de 
droit avant ses 18 ans. Il s’agit du premier traité in-
ternational qui présente les droits de l’enfant comme 
un impératif juridiquement contraignant – ce qui est 
une avancée considérable par rapport aux textes 
précédents. Il compte sur une ratification quasi uni-
verselle. Seuls les États-Unis ne l’ont pas ratifié à ce 
jour (Ndlr. La France l’a ratifié en 1990). 

La Convention se réfère aux droits de l’Homme et en 
particulier à la Déclaration universelle de 1948 qui 
stipule que « Tous les êtres humains naissent libres 
et égaux en dignité et en droits », tout en déclarant 
que l’enfant, en raison de son âge et de sa vulné-
rabilité, a besoin d’une protection et de soins spé-
cifiques pour pouvoir devenir un adulte libre et res-
ponsable et « donner le meilleur de lui-même ». Le 
texte précise en outre que l’enfant doit grandir dans 
un environnement de type familial, dans un climat 
de bonheur, d’amour et de compréhension afin de 
favoriser l’épanouissement harmonieux de sa per-
sonnalité. pour la première fois de l’Histoire, un traité 
international reconnaît explicitement l’enfant comme 
un être sujet de droits fondamentaux, obligatoires et 
non négociables. 

La Convention énonce, dans ses articles 1 à 40, l’en-
semble des droits des enfants - de leurs droits civils 
et politiques à leurs droits économiques, sociaux et 
culturels - qui obligent les débiteurs d’obligations, à 
savoir les adultes et les autorités publiques. Chacun 
des droits contenus dans la Convention consacre 
soit un service auquel les enfants ont droit, soit une 
protection particulière, soit le fait qu’ils peuvent par-
ticiper aux décisions qui les concernent - ce que l’on 
décrit comme les « trois p », prestation, protection 
et participation : 
 les droits relatifs aux prestations. Il s’agit du 

droit d’accéder à certains services et équipements, 
à bénéficier de soins de santé, d’éducation ou 
d’une sécurité sociale mais aussi le droit d’avoir un 
nom et une nationalité. 

 les droits relatifs à la protection font référence 
au droit d’être protégé contre toute forme de mal-
traitance et/ou pratiques dangereuses, l’exploita-
tion sexuelle, l’exploitation par le travail, la traite….

 les droits relatifs à la participation impliquent 
notamment le droit des enfants à être entendus 
mais aussi à contribuer aux décisions qui les 
concernent. 

bien plus qu’un simple recueil de droits, la Conven-
tion énonce aussi une liste des obligations que les 
États acceptent de contracter vis-à-vis des enfants.  
En 1991, le Comité des droits de l’enfant des Nations 
unies est institué dans le cadre de la Convention (ar-
ticle 43). Le Comité est chargé d’examiner les pro-
grès accomplis par les États parties dans l’exécution 
de la Convention internationale des droits de l’enfant 
et doit les soutenir dans la mise en œuvre concrète 
de ces droits. Tous les cinq ans, les États doivent 
soumettre des rapports dits périodiques et ils sont 
auditionnés par le Comité. Des organismes des Na-
tions unies ainsi que des institutions indépendantes 
(telle que le Défenseur des droits en France – voir 
encadré ci-contre) et des organisations non gouver-
nementales peuvent, de leur côté, transmettre des 
rapports dits « alternatifs » et être également audi-
tionnés par le Comité. Les États reçoivent à l’issue 
de ce processus des recommandations pour une 
meilleure effectivité des droits de l’enfant pour les-

3 En France, la CIDE est également appelée la Convention relative aux droits 
de l’enfant 
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quelles ils s’engagent à se mobiliser. Le Comité a 
également la possibilité de mener des enquêtes sur 
des allégations de violations graves ou systéma-
tiques des droits protégés par la Convention et ses 
protocoles.

un traité aDapté aux réalités Du 
monDe contemporain

Traité historique à l’heure où il est adopté, la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant a une portée 
d’autant plus majeure que son texte est vivant, ac-
tif, en mouvement. Depuis son adoption en 1989, le 
traité s’est enrichi de trois protocoles facultatifs. En 
2000, la CIDE a été renforcée par deux protocoles 
facultatifs, soumis à ratification des États : le pre-
mier protocole concerne l’implication d’enfants dans 
les conflits armés. Il exige des États Parties qu’ils 
prennent toutes les mesures possibles pour veiller 
à ce que les enfants ne participent pas directement 
aux hostilités et qu’ils aient droit à une protection 
spéciale. Le second enjoint aux États de prendre des 
mesures spécifiques pour mettre fin à l’exploitation 

sexuelle et à la violence sexuelle contre les enfants. 
Au-delà de cet aspect, il interdit aussi la vente d’en-
fants pour d’autres motifs et pour d’autres formes de 
travail forcé, pour l’adoption illégale et les dons d’or-
ganes. Le troisième protocole facultatif concerne la 
procédure de plainte devant le comité des droits de 
l’enfant (2011) : ce protocole, ratifié par la France de-
puis 2016 seulement, donne quant à lui la possibilité 
aux enfants, ou à leurs représentants, de déposer 
une plainte devant un comité international d’experts 
en droits de l’enfant, s’ils n’ont pu obtenir de répara-
tion pour ces violations dans leur propre pays.  

Cette brève plongée dans l’histoire des droits de 
l’enfant nous rappelant leur filiation directe avec les 
droits humains désamorce à elle seule nombre de 
craintes ou représentations erronées mais souvent 
ressassées. Il ne s’agit ni d’attribuer aux enfants des  
droits spéciaux que n’auraient pas les adultes ni de  
leur abandonner des responsabilités qui ne devraient  
pas leur incomber du fait de leur jeunesse. par ail-
leurs, il ne peut exister de conditionnalité pour accé-
der aux droits fondamentaux et la notion de devoirs 
ne peut donc y être associée. En revanche, il s’agit 
de reconnaître et d’assumer pleinement notre res-
ponsabilité d’adultes pour accompagner les enfants 
dans l’exercice de leurs droits.

En France, le Défenseur des 
droits, une autorité indépendante
L’article 71-1 de la constitution française dispose que « Le  
Défenseur des droits veille au respect des droits et li-
bertés par les administrations de l’État, les collectivités 
territoriales, les établissements publics, ainsi que par 
tout organisme investi d’une mission de service public, 
ou à l’égard duquel la loi organique lui attribue des com-
pétences ». La loi organique de 2011 attribue à cette 
autorité constitutionnelle indépendante les missions 
jusqu’alors dévolues au Médiateur de la République, 
à la HALDE, à la Commission nationale de déontologie 
de la sécurité et au Défenseur des enfants. A ce titre, il 
est « chargé de défendre et de promouvoir les droits de 
l’enfant consacrés par la loi ou par un engagement in-
ternational régulièrement ratifié ou approuvé », à l’instar 
de la CIDE. Le Défenseur des enfants est l’un de ses 
adjoints.

Droits de l’enfant :  
quelques repères

1924
La Déclaration de Genève constitue la première 
formulation, en cinq articles, des droits spécifiques de 

l’enfant au plan international.

1948
Le texte de la Déclaration universelle des Droits de 
l’Homme mentionne que l’enfant a droit à une aide et à 

une assistance spéciales. 

1959 
La Déclaration des droits de l’enfant reconnaît notamment 
que l’enfant doit pouvoir « se développer d’une façon 
saine et normale sur le plan physique, intellectuel, moral 

et social, dans des conditions de liberté et dignité ».

1989 
La Convention internationale des droits de l’enfant, 
approuvée à l’unanimité par l’Assemblée générale des 
Nations unies, est adoptée le 20 novembre 1989 dans le 

but de reconnaître et protéger les droits de l’enfant.
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DES pRINCIpES pOuR GuIDER L’ACTION EN 
FAVEuR DE L’ENFANT

Doit-on demander l’avis de l’enfant lors de la sé-
paration de ses parents ? un enfant séparé de ses 
parents a-t-il son mot à dire ? A partir de quel âge 
un mineur peut-il consentir à une relation sexuelle ? 
quelle attitude adopter face à un enfant ou un ado-
lescent qui désobéit ou « fait une bêtise » ? Autant 
de questions sans réponses tranchées qui animent 
notre société, tant pour ceux qui accompagnent les 
enfants quotidiennement que pour les décideurs po-
litiques. 
« L’approche par les droits » (voir encadré p.9) ne 
fournit pas de réponse immédiate à ces questions. 
En revanche, elle nous donne des clefs de lecture 
pour les penser et les aborder dans le respect de 
l’enfant ou de l’adolescent considéré comme une 
personne dotée d’une volonté propre et d’une auto-
nomie qui se déploie progressivement. un être social 
qui interagit constamment avec son environnement 
et s’en nourrit mais aussi un être en développement 
ayant besoin d’être accompagné, guidé et protégé. 

La Convention internationale des droits de l’enfant 
est le premier instrument international juridiquement 
contraignant adopté spécifiquement dans l’objectif 
de protéger les enfants et de garantir leurs droits. 
C’est aussi le plus complet. tous les droits énon-
cés dans la convention sont universels, indivi-
sibles et interdépendants.  Les États qui l’ont ratifié 
ont le devoir de les rendre effectifs de manière égale 
pour tous les enfants, sans distinction d’origine, de 
croyances ou de pratiques, de sexe ou de revenus 

et quelle que soit leur nationalité, en tous lieux et en 
toutes circonstances. La CIDE attache la même im-
portance à tous les droits des enfants. Il n’existe pas 
de droit mineur ni davantage de hiérarchie entre ces 
droits. Tous ces droits sont enfin liés : si un droit n’est 
pas respecté, c’est l’application des autres qui est 
compromise. Ainsi un enfant dont le droit à la san-
té n’est pas respecté ne pourra jouir pleinement de 
son droit à l’éducation, à l’exemple d’enfants dont les 
troubles de la vue ou de l’audition n’ont pas été dé-
pistés et qui se trouvent en grande difficulté à l’école 
pour comprendre et réaliser ce que l’on attend d’eux.  
Le Comité des droits de l’enfant a identifié dès la 
mise en place de la CIDE les quatre principes direc-
teurs, faisant référence à un ou plusieurs droits, qui 
irriguent l’ensemble des articles de la Convention et 
énoncent les fondements nécessaires à l’exercice 
de tous les droits qui y figurent.

 l’intérêt supérieur de l’enfant, qui doit être une 
considération primordiale dans toutes les déci-
sions qui le concernent.

 La protection de l’enfant contre toutes formes 
de discrimination ou de sanction qui seraient 
motivées par certaines de ses caractéristiques ou 
par la situation juridique, les activités, les opinions 
déclarées ou les convictions de ses parents, de 
ses représentants légaux ou des membres de sa 
famille. 

 Le droit inhérent à la vie, à la survie et au déve-
loppement pour tout enfant dans toute la mesure 
possible. 

 Le droit pour chaque enfant d’exprimer libre-
ment son opinion sur toute question le concer-

1 pour caractériser ces principes, les termes de directeurs, fondamentaux ou 
généraux sont utilisés de la même façon. 

Rédigée sur la base de la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948), la Convention 
Internationale des Droits de l’enfant est le premier instrument international juridiquement 
contraignant, adopté spécifiquement dans l’objectif de protéger les droits des enfants. Quatre grands 
principes fondamentaux1 le traversent et l’éclairent. Ils guident les pays pour définir l’action publique 
en faveur de l’enfant dans une approche respectueuse de ses droits.
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nant et que ses opinions soient dûment prises en 
considération eu égard à son âge et à son degré 
de maturité. 

C’est ce cadre conceptuel - des droits humains uni-
versels, indivisibles et interdépendants et ces quatre 
principes fondamentaux -, qui constitue l’approche 
par les droits de l’enfant. Dans le cadre de la protec-
tion de l’enfance, elle s’avère être un puissant levier 
pour des prises de décisions respectueuses de la 
personne de l’enfant et plus largement de la qualité 
des prises en charge proposées.

le principe D’intérêt supérieur  
De l’enfant

C’est sans doute la notion centrale de la Conven-
tion - et la plus connue - mais aussi la plus discutée 
et la plus mal comprise car trop souvent interprétée 
comme une hiérarchisation des droits des adultes et 
des enfants.
L’article 3-1 de la CIDE dispose que « dans toutes 
les décisions qui concernent les enfants, qu’elles 
soient le fait des institutions publiques ou privées 

de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt 
supérieur de l’enfant doit être une considération pri-
mordiale ». 

Mentionné à six autres reprises dans la Convention, 
ce principe est à la fois le fondement et la perspec-
tive des décisions prises pour l’enfant par d’autres -  
parents, éducateurs, juges, enseignants, pouvoirs 
publics ou encore assemblées parlementaires entre 
autres. La prise en compte de l’intérêt de l’enfant doit 
être centrale, d’autant plus que dans toute décision, 
d’autres intérêts entreront également en jeu : intérêts 
des parents, intérêts des professionnels, enjeux poli-
tiques ou encore questions budgétaires. 
C’est la raison pour laquelle la rédaction de l’article 3 
a engendré quelques difficultés. La question de sa-
voir s’il fallait écrire « une » ou « la » considération 
primordiale a été, en particulier, âprement débattue. 
Il a finalement été admis que, au vu de la portée de 
l’article 3, il se produirait inévitablement des situa-
tions dans lesquelles d’autres intérêts pouvant sem-
bler contraires mais légitimes (de la justice, de la so-
ciété, d’autres enfants…) ne pourraient être ignorés. 

qu’est-ce que « l’approche par les droits » ?

« L’approche par les droits de l’homme » est un cadre 
conceptuel et opérationnel majeur dans lequel s’inscrivent 
les activités des Nations unies. Cette approche a été pen-
sée pour répondre aux échecs du développement dans 
les années 1980 et a de fait conduit à un changement de 
paradigme dans la coopération au développement : fon-
dée au départ sur les besoins des populations, l’accent a 
alors été mis sur l’implication de ces dernières et l’accès 
à leurs droits fondamentaux. Dans son avis du 3 juillet 
2018 relatif à l’approche fondée sur les droits de l’homme, 
la Commission Nationale Consultative des droits de 
l’homme indique que « l’action publique n’est plus conçue 
en termes de compensation ou d’« assistanat » mais au 
regard de la mise en œuvre des droits fondamentaux. Les 
droits de l’homme ne sont plus à la périphérie de l’action 
publique mais doivent être inscrits au cœur de cette der-
nière. L’approche fondée sur les droits de l’homme consti-
tue un cadre autant pour l’élaboration des politiques pu-
bliques que pour leur évaluation ».  

Elle recouvre à la fois un objectif - garantir la réalisation 
effective des droits de l’homme pour tous - et un proces-
sus pour y parvenir qui suppose le respect d’un certain 
nombre de principes. La promotion de l’indivisibilité, de 
l’interdépendance des droits et de leur caractère universel 
mais aussi des principes destinés à servir de guide aux 
pouvoirs publics et à favoriser une application concrète :  
participation, responsabilité, non-discrimination et auto-
nomisation et enfin respect des normes internationales. 
Dans le même esprit, « l’approche par les droits de l’en-
fant » s’appuie sur quatre principes fondamentaux : intérêt 
supérieur de l’enfant, droit inhérent à la vie, à la survie 
et au développement, protection contre toutes formes de 
discrimination et participation. 
Cette approche par les droits est donc caractérisée par 
une plus grande implication des détenteurs de droits et 
responsabilité des débiteurs d’obligation. Elle irrigue, im-
prègne toutes les recommandations des organisations 
internationales et de l’union européenne aux États pour 
élaborer, suivre et améliorer leurs politiques.
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D’où le choix de l’article indéfini « une » pour un libel-
lé moins catégorique, à savoir « une considération 
primordiale ».2 L’intérêt supérieur de l’enfant n’est 
donc pas, en principe, l’unique considération, mais 
il doit être l’un des premiers éléments à prendre en 
compte et peser dans toutes les décisions concer-
nant les enfants. 

Mais l’absence de critère clairement défini de ce 
qu’est « l’intérêt supérieur de l’enfant » comporte un 
risque d’insécurité juridique. En 2011, Nigel Cantwell, 
le fondateur de l’ONG Défense des Enfants Interna-
tional (DEI), s’inquiétait que la Convention ne donne 
aucune indication relative aux éléments qui permet-
traient de déterminer adéquatement son application 
au cas par cas. « Il y a déjà un danger manifeste lors-
qu’on « élève » tel ou tel droit humain à une position 
spéciale : ce faisant, on tend à créer une espèce de 
hiérarchie qui va à l’encontre même de la conception 
des droits humains. Ce danger est d’autant plus aigu 
lorsqu’il s’agit d’une disposition dont la portée vou-
lue n’aurait sûrement jamais dû être perçue d’une 
façon si générale ». Cantwell craint qu’en l’absence 

de critères définis, l’intérêt supérieur ne devienne, au 
regard de certaines interprétations, « une espèce de 
carte atout, une sorte de super droit qui permettrait 
de bafouer d’autres droits pour le bien de l’enfant ».3

L’histoire mondiale regorge en effet de situations 
où, au nom de l’intérêt de l’enfant, on a intention-
nellement mais aussi souvent en toute bonne foi, 
bafoué les droits de l’enfant. Mise en quarantaine 
des adolescentes enceintes pour leur « protection »,  
placement fréquent d’enfants autochtones retirés à 
leurs familles pour être élevés dans un « meilleur » 
milieu, « humanitaires » cherchant à évacuer des en-
fants d’Afrique pour leur offrir « une vie meilleure » en  
France, tourisme « humanitaire » dans des soi-disant  
orphelinats de pays en développement. Ou encore 
changement de placement des enfants confiés à 
des familles d’accueil ou à des professionnels dès 
que s’instaure un lien d’affection voire d’amour. Y 
a-t-il des pratiques courantes aujourd’hui que dans 
quelques années nous remettrons en cause au nom 
du même principe ? Sans doute. Cependant l’enjeu 
n’est pas le principe en lui-même mais les procédures  

2 Office of the High Commissioner for Human Rights, Legislative History of the 
Convention on the Rights of the Child, Genève, 2007. 

3 « La genèse de l’intérêt supérieur de l’enfant dans la Convention relative aux 
droits de l’enfant », Journal du droit des jeunes 2011/3 (n°303).
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et garde-fous mis en place pour le mettre en œuvre. 
La traduction française de la Convention est pro-
bablement venue ajouter son lot de difficultés sur 
le plan opérationnel : alors que la version anglaise 
parle de « best interests of the child », et semble 
donc devoir être comprise dans le sens du « meil-
leur intérêt de l’enfant », la version française de la 
Convention est sujette à interprétation, l’adjectif  
« supérieur » étant souvent lu/compris comme un 
intérêt supérieur à tous les autres. 
Comme le souligne le Groupe d’appui à la protection 
de l’enfance dans sa fiche consacrée à l’opération-
nalité de ce concept : « Malgré un solide ancrage 
juridique dans le droit international, la notion d’intérêt 
supérieur de l’enfant constitue souvent une source 
de tensions voire de conflits entre personnes concer-
nées par l’enfant car la notion d’intérêt de l’enfant 
n’est ni un dogme ni un standard au contenu uni-
versel. Elle doit en effet être interprétée au cas par 
cas, en évitant une interprétation arbitraire. Lorsque 
plusieurs intérêts se trouvent en tension, il s’agit 
donc de rechercher parmi ceux-ci celui qui doit être 
privilégié compte tenu des besoins de l’enfant. Soit il 
s’agit de plusieurs intérêts de l’enfant qui entrent en 
concurrence, soit il s’agit d’un intérêt de l’enfant qui 
entre en concurrence avec l’intérêt d’un tiers, sou-
vent l’un des parents ou les deux parents.4 ». La fiche 
caractérise l’intérêt supérieur de l’enfant comme  
« une référence idéale vers laquelle doivent tendre la 
réflexion et l’évaluation pour aider à prendre les dé-
cisions qui vont influencer directement le quotidien 
de l’enfant ». Ce faisant, elle précise que « c’est au 
terme du processus contradictoire que pourra être 
défini concrètement l’intérêt supérieur de l’enfant 
guidant la décision et ses modalités d’application ». 
Le Comité des droits de l’enfant a dressé une liste 
des éléments à prendre en considération pour la dé-
termination de l’intérêt supérieur de l’enfant : 
 L’opinion de l’enfant.
 L’identité de l’enfant.
 La préservation de l’environnement familial et la 

continuité des relations. 
 L’assistance, la protection et la sécurité de l’enfant.
 La situation de vulnérabilité.
 Les droits de l’enfant à la santé et à l’éducation.

La participation de l’enfant et la prise en compte de 
ses besoins fondamentaux sont donc au cœur du 
processus qui permettra de déterminer son meil-
leur intérêt. C’est pourquoi les décisions doivent se 
prendre dans la recherche du meilleur bien-être de 
l’enfant et de façon collégiale - en écoutant l’enfant et 
en tenant dûment compte de son point de vue mais 
aussi en invitant tous ceux qui l’entourent à pleine-
ment participer à sa détermination. Cette approche, 
en particulier dans le cadre des enfants accueillis en 
protection de l’enfance, doit permettre de limiter l’ar-
bitraire en équilibrant les points de vue et de garantir, 
au travers du projet individuel, une cohérence et une 
continuité affective et relationnelle du parcours. Et 
les décisions doivent donc faire l’objet d’un proces-
sus d’évaluation de leurs effets sur l’enfant au regard 
de son bien-être, de son développement et de ses 
droits fondamentaux - aujourd’hui mais aussi à plus 
long terme.

le principe De 
non-Discrimination

un enfant accueilli en protection de l’enfance aura-t-
il les mêmes chances de faire des études qu’un en-
fant qui grandit dans sa famille biologique ? peut-on 
refuser l’accès à la cantine scolaire à un enfant dont 
les parents sont sans emploi ou l’inscription d’un 
enfant rom à l’école, sachant que sa famille se dé-
placera sans doute en cours d’année scolaire ? un 
enfant en situation de handicap peut-il aller au centre 
de loisirs après l’école avec ses camarades ? Com-
ment un mineur non-accompagné qui ne parle pas 
français peut-il connaître et défendre ses droits en 
matière de séjour ?  un jeune qui rend publique son 
homosexualité pourra-t-il continuer de faire partie de 
l’équipe de foot ?  

Ces quelques questions évoquent des situations 
dont nous avons tous entendu parler à un moment 
ou un autre et montrent à quel point la discrimination 
est enracinée dans la vie quotidienne des enfants. 
Elle constitue pour nombre d’entre eux, et notam-
ment pour les enfants accueillis en protection de 
l’enfance, un combat de tous les jours. La discrimi-
nation s’immisce dans les actes et dans les mots, 
sciemment ou non - dans les réseaux sociaux aus-
si désormais. préjugés plus ou moins conscients, 

4 « La notion d’intérêt de l’enfant dans la loi réformant la protection de l’enfan-
ce », Groupe d’appui à la protection de l’enfance, 2011.
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stigmatisation criante ou silencieuse, fait de rester 
aveugle à la différence de l’Autre, sa situation ou ses 
besoins particuliers, mais aussi mépris, attitude né-
gative voire peur de l’enfant « différent ». Autant d’at-
titudes, de gestes, perceptibles ou non, conscients 
ou pas, qui consistent à traiter différemment certains 
enfants, à les priver d’opportunités et à les laisser 
pour compte, sur la base de caractéristiques don-
nées ou d’appartenance - réelle ou supposée - à un 
groupe, sans rapport avec les circonstances en jeu, 
les préférences, les capacités et les mérites de ces 
enfants et en niant leurs droits. 

Faisant écho au premier article de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 et de la Dé-
claration universelle des droits de l’homme (« Tous 
les êtres humains naissent libres et égaux en digni-
té et en droits »), le principe de non-discrimination 
refuse « toute distinction, exclusion, restriction ou 
préférence en fonction de la « race », de la couleur, 
du sexe, de la langue, de la religion, des opinions 
politiques ou autres de l’enfant (ou de ses parents 
ou représentants légaux), de la nationalité ou ori-
gine nationale, ethnique ou sociale, de la situation 
de fortune, d’une éventuelle incapacité, de la nais-
sance ou de toute autre situation [qui fait obstacle à] 
l’exercice par tous, dans des conditions d’égalité, de 
l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales.5 » L’article 2 de la Convention impose 
ainsi aux États de respecter et de garantir tous les 
droits de la Convention pour tous les enfants sous 
sa juridiction sans distinction aucune. En France, le 
principe de non-discrimination est inscrit dans la loi 
de 2008 dans le domaine de la lutte contre les dis-
criminations.6

La discrimination porte atteinte à la dignité de l’en-
fant et à son développement. Elle nuit à sa construc-
tion psychique et émotionnelle, remet en question 
son épanouissement social et menace aussi bien 
sa confiance en lui que la confiance qu’il accorde 
à autrui et à la société en général. Comme men-
tionné plus tôt, la discrimination a en outre des 
conséquences palpables au quotidien sur la vie 

des enfants. Elle peut se traduire par des orienta-
tions scolaires décidées sur le fondement de critères 
autres que le mérite. Elle peut impliquer une exclu-
sion de certaines activités et, in fine, de la société. 

La discrimination peut ainsi être directe ou indirecte. 
Elle est directe lorsque, pour des critères prohibés 
par la loi, une personne est délibérément traitée de 
manière moins favorable qu’une autre ne l’est, ne l’a 
été ou ne le serait dans une situation comparable. 
Elle est alors, selon le cas, passible d’une sanction 
pénale (par exemple écarter une personne d’une 
procédure de recrutement du fait de son origine ou 
de son sexe). Elle est indirecte lorsqu’une disposi-
tion, un critère, une pratique apparemment neutre 
sont susceptibles d’entraîner un désavantage par-
ticulier par rapport à d’autres personnes. En protec-
tion de l’enfance, la discrimination peut par exemple 
se nicher dans les logiques institutionnelles, ad-
ministratives et organisationnelles qui peuvent 
conduire à des situations discriminantes. Combien 
d’enfants accueillis n’ont pu participer à des sorties 
ou voyages scolaires parce que les autorisations 
parentales n’étaient pas parvenues dans les délais 
voire parce qu’elles étaient devenues un enjeu dans 
des conflits entre parents et institution ? 

La discrimination peut également être structurelle, 
« systémique », c’est-à-dire créée par le système 
lui-même ou des fonctionnements institutionnels 
qui pèsent sur certaines catégories d’enfants et im-
pliquent par le fait des pratiques ou des différences 
de traitement à caractère discriminatoire à leur en-
contre. Ainsi en est-il du refus de scolariser des en-
fants roms par certaines communes qui invoquent 
le fait que leurs familles ne résident pas sur la com-
mune ou qu’elles ne peuvent prétendre à une do-
miciliation légale. Ou des enfants qui subissent des 
différences de traitement préjudiciables du fait de 
leur placement.

Le phénomène de cumul des discriminations est 
particulièrement préoccupant. Les schémas d’exclu-
sion qui résultent de plusieurs formes de discrimina-
tion ont en effet tendance à se multiplier, reléguant 
toujours plus les enfants concernés et rendant leur 
inclusion et leur accès à l’égalité des chances parti-
culièrement difficiles. Ces enfants se trouvent face à 

5 Comité des droits de l’homme de l’ONu, Observation générale n° 18 (1989) : 
Non discrimination. 
6 Loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au 
droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations.
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des obstacles singulièrement élevés dans tous, ou 
une très grande partie, des aspects de leur vie. 

Il est donc essentiel d’affronter les discrimina-
tions en les rendant visibles, en décelant les mé-
canismes d’exclusion ensuite et en s’attaquant à 
leurs sources et à leurs manifestations enfin. Car 
« la jouissance des droits et des libertés dans des 
conditions d’égalité n’implique pas dans tous les 
cas un traitement identique ».7 Le droit à une pro-
tection contre la discrimination ne signifie pas en 
effet que tous les enfants doivent être traités de 
façon identique ; parfois un traitement différencié 
voire préférentiel peut même être jugé opportun 
pour certains enfants défavorisés. C’est le principe 
de la discrimination positive qui vise à « donner 
plus à ceux qui ont le moins ». Il s’agit de corriger 
les conséquences de la discrimination et les inéga-
lités qui en résultent « pour promouvoir une éga lité  
effective dans des contextes où l’égalité purement  
légale (l’égalité formelle qu’est l’égalité des chances) 
masque ou justifie en réalité des inégalités »8. pra-
tique très répandue aux États-unis, la discrimination 
positive est moins acceptée en France où certains 
y voient une transgression de l’égalité républicaine. 
Toutefois, des différenciations existent dans notre sys-
tème sous diverses formes. Dans la mesure où elles  
sont fondées sur des critères raisonnables et objec-
tifs et que leur but est légitime, elles sont considérées  
comme essentielles à la cohésion sociale et à l’exer-  
cice par tous les enfants de leurs droits dans des 
conditions d’égalité. Tarification différenciée pour la  
cantine, la crèche ou les activités périscolaires, classes  
dédoublées dans certaines zones géographiques 
sont autant d’illustrations de mesures possibles pour 
promouvoir l’égalité des chances.

A la fois contraire à la loi et au principe d’égalité qui 
régit notre société, nuisible à la cohésion sociale et 
destructrice pour ceux qui la subissent, la discrimi-
nation doit être activement combattue dans les po-
litiques publiques et par l’ensemble du corps social. 
C’est d’autant plus vrai pour les institutions et les 
acteurs qui travaillent avec et pour les enfants et les 

jeunes, dans la protection de l’enfance notamment, 
qui doivent apprendre à identifier, à prévenir et à 
combattre ses manifestations.

le principe De vie,  
survie et Développement

Le principe du droit à la vie, à la survie et au dé-
veloppement nous rappelle que l’enfant a besoin 
d’être accompagné dans la vie. Là où les grands 
textes des droits de l’homme mentionnent le droit à 
la vie, comme la Déclaration universelle des droits 
de l’homme (« Chacun a le droit à la vie, à la liber-
té et à la sécurité de sa personne »), la Convention 
demande aussi aux États d’assurer dans toute la 
mesure du possible le droit à la survie et le droit au 
développement de l’enfant. Débiteurs d’obligations 
envers les enfants, les adultes qui les entourent, et 
en premier lieu leurs parents, ont une responsabili-
té à la fois particulière et délicate dans l’exercice de 
ce droit. Car ce principe simple en apparence recèle 
nombre de complexités qui peuvent se résumer en 
un dilemme majeur, celui de tout parent ou de tout 
professionnel travaillant avec et pour les enfants : 
comment réaliser un équilibre entre le besoin d’as-
surer la protection et la sécurité de l’enfant et le res-
pect de ses capacités, en tant que personne à part 
entière avec une autonomie et le contrôle de sa vie ?

Le droit à la vie est « inhérent » à toute personne 
humaine et semblerait donc être un droit absolu et 
indérogeable. Mais certaines questions éthiques 
viennent bousculer cet ordre des choses. plusieurs 
de nos voisins européens donnent en effet la pos-
sibilité aux enfants atteints d’une maladie incurable 
de mettre fin à leurs jours. En Belgique par exemple, 
une loi de 2014 étend la possibilité de l’euthanasie 

7 Comité des droits de l’homme de l’ONu, Observation générale n° 18 (1989) : 
Non discrimination.
8 « La discrimination positive : une présentation », baptiste Villenave, in Vie 
sociale 2006/3 (n°3).
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aux enfants capables de discernement et à leur de-
mande (avec l’accord de leurs parents) s’ils souffrent 
physiquement et sont atteints d’une maladie incu-
rable entraînant le décès à brève échéance. S’il ne 
s’agit pas ici de soulever le débat sur l’euthanasie, 
illégale en France, cet exemple montre comment 
différents droits interagissent et comment la recon-
naissance de l’enfant comme une personne titulaire 
de droits peut faire évoluer les approches, y compris 
sur des sujets aussi complexes. 

pour ce qui est de la survie et du développement de 
l’enfant, la Convention indique que les États doivent 
les garantir « dans toute la mesure du possible ». 
qu’il s’agisse de la sécurité routière ou de celle des 
jouets, des politiques de vaccination, des approches 
éducatives privilégiées dans le système scolaire et 
périscolaire ou encore de l’interdiction des violences 
éducatives ordinaires, nombre d’interventions pu-
bliques sont intimement liées à la nécessité de ga-
rantir la survie et le développement de l’enfant. 

Le développement de l’enfant est une notion dont la 
portée est particulièrement large : « un concept glo-
bal, embrassant le développement physique, men-

tal, spirituel, moral, psychologique et social », nous 
dit le Comité des droits de l’enfant.9 Il s’agit en un 
mot de s’assurer que l’enfant puisse atteindre son 
plein potentiel. Le développement optimal, c’est ce-
lui qui permet à l’enfant d’être le « mieux », non pas 
en comparaison avec les autres enfants, non pas en 
fonction des attentes que peuvent avoir les adultes, 
mais par rapport à lui ou à elle-même : ce qu’il ou 
elle est, ses talents, ses capacités, ses préférences. 
Concrètement, qu’est-ce que cela implique ? La 
Convention nous donne d’autres éléments cruciaux 
pour mettre en œuvre ce droit. 

Tout d’abord, elle ajoute à l’article 27 que « les États 
parties reconnaissent le droit de tout enfant à un ni-
veau de vie suffisant pour permettre son développe-
ment physique, mental, spirituel, moral et social », 
posant ainsi une obligation pour les États de s’assu-
rer que les enfants aient les ressources matérielles 
nécessaires pour se développer, non seulement 
physiquement mais aussi sur tous les autres plans. 
Comme nombre d’études l’ont montré, en France 

9 Observation générale n° 5 (2003), Mesures d’application générales de la 
Convention relative aux droits de l’enfant (art. 4, 42 et 44, par. 6).
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les enfants sont surreprésentés parmi les personnes 
vivant en situation de pauvreté et cette pauvreté fi-
nancière a un impact significatif sur d’autres aspects 
du développement. Comment bien travailler à l’école 
lorsqu’on n’a pas pu prendre de petit déjeuner ? 
Comment grandir, se développer lorsque, confiné 
dans une chambre d’hôtel avec sa famille, il est im-
possible de jouer, de bénéficier de la moindre intimi-
té ? Comment être en bonne santé lorsque l’on vit 
dans un logement insalubre, sans chauffage ? Les 
exemples abondent. 

Ensuite, la CIDE pose à l’article 5, à l’article 18 et à 
l’article 27, le principe de la responsabilité des pa-
rents d’élever l’enfant, de lui garantir dans la limite de 
leurs moyens les conditions de vie adéquates, d’as-
surer son développement et de le guider dans l’exer-
cice de ses droits, dans le respect du développement 
de ses capacités. L’idée que les capacités de l’enfant 
évoluent dans le temps, car l’enfant acquiert de plus 
en plus de compétences à mesure qu’il approche 
de l’âge adulte, est primordiale. Au-delà des parents 
eux-mêmes, elle implique que tous ceux qui accom-
pagnent l’enfant en aient conscience et respectent 
ses capacités. Autrement dit, ne pas surprotéger, ne 
pas toujours faire « à la place de l’enfant », ne pas 
interdire plus que nécessaire, mais laisser à l’enfant 
le maximum d’autonomie possible pour qu’il puisse 
faire ses propres expériences et développer ses 
compétences. C’est là un défi majeur pour la protec-
tion de l’enfance, portée comme son nom l’indique 
avant tout à protéger, et pour ses acteurs, aux prises 
avec de multiples contraintes légales et une res-
ponsabilité individuelle devant l’État et les parents. 
peut-on interdire à un jeune de 15 ans de se percer 
les oreilles ? peut-on laisser sortir un jeune de 17 
ans le samedi soir avec ses amis ? peut-on fouiller 
son ordinateur, son téléphone pour s’assurer qu’il ne 
sort pas du cadre légal ? prépare-t-on un jeune à se 
gérer lorsqu’on fige, plus ou moins arbitrairement, la 
part mensuelle de son budget qu’il devra consacrer 
à son hygiène, sa vêture, ses loisirs ? 

Le caractère transversal du droit à la vie, à la sur-
vie et au développement invite les adultes à réflé-
chir constamment à ce que leurs actions signifient 
pour l’enfant maintenant mais aussi pour celui qu’il 
sera demain : il s’agit de favoriser les compétences, 

l’autonomie et le plein épanouissement (physique, 
mental, émotionnel…) de l’enfant, de le prendre en 
compte comme un individu titulaire de droits et de 
le protéger aujourd’hui tout en veillant à ce qu’il soit 
équipé pour l’avenir.

le principe  
De participation

Avec l’article 12 de la Convention, les États s’en-
gagent à garantir à l’enfant capable de discerne-
ment le droit d’exprimer librement son opinion sur 
toute question l’intéressant et à ce que ses opinions 
soient dûment prises en considération eu égard à 
son âge et à son degré de maturité. Cet article, qui 
est spécifique aux droits de l’enfant et qui s’ajoute 
à la liberté d’expression communément mentionnée 
dans les traités de droits humains, s’explique par le 
fait que les enfants n’ont pas de pouvoir de décision 
et ne disposent pas de la capacité juridique. Ce sont 
les adultes qui décident pour eux. Il s’agit donc à la 
fois de protéger les enfants de décisions dont ils ne 
saisissent pas toutes les conséquences et qui pour-
raient être contraires à leur propre intérêt et de ne 
pas leur faire porter la responsabilité de décisions 
trop lourdes au regard de leur âge et de leur maturi-
té, comme celles pouvant conduire à des conflits de 
loyauté par exemple.  Mais alors comment concilier 
cet impératif de protection avec la reconnaissance 
du pouvoir de l’enfant, en tant que personne, d’avoir 
un contrôle sur sa vie et de ne pas être seulement  
« l’objet » de décisions prises par d’autres ? C’est là 
l’objectif de l’article 12 mais aussi de l’article 13 de la 
Convention (« L’enfant a droit à la liberté d’expres-
sion), qui imposent le moins de restrictions possibles 
au champ de la participation de l’enfant. S’il est fait 
référence à la capacité de discernement de l’en-
fant, celle-ci n’est aucunement déterminée par un  
âge minimum et le Comité des droits de l’enfant des  
Nations unies considère implicitement qu’elle existe. 
Ce droit d’expression n’est par conséquent pas asso-
cié à une « faculté » mais il est un droit fondamen tal 
qui existe en toutes circonstances et qui s’exerce dès 
que l’enfant peut former une opinion et l’exprimer.  
Et les États parties ont la stricte obligation de prendre 
des mesures appropriées pour qu’il soit appliqué et 
de proposer des moyens diversifiés et adaptés aux 
capacités et à la maturité de chaque enfant.  
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L’article 12 ajoute qu’on devra donner à l’enfant « la 
possibilité d’être entendu dans toute procédure judi-
ciaire ou administrative l’intéressant », c’est-à-dire 
qui a une influence directe sur son existence comme 
sa garde en cas de séparation des parents, son pla-
cement ou son adoption, son éducation et sa forma-
tion, sa santé et sa protection contre les violences 
physiques ou psychologiques... 

Le principe de participation recouvre le droit de s’ex-
primer, de parler, de donner son avis (art. 12, 13, 14), 
le droit d’être écouté et entendu, d’avoir son opinion 
prise en compte (art. 12, 14), le droit à l’information 
(art. 17), le droit de participer au processus de déci-
sion et de mise en œuvre (art. 12, 15, 17).

Le modèle de participation défini par Laura Lundy, 
Directrice du Centre interuniversitaire des droits de 
l’enfant à la queen’s university de belfast, introduit 
quatre dimensions importantes pour une implé-
mentation réussie du principe de participation de 
la Convention : espace, voix, audience et influence 
(voir illustration ci-contre).10 Il guide les adultes, les 
professionnels, pour bien comprendre ce que cha-
cune des dimensions implique.
Ce modèle témoigne s’il en était besoin que la parti-
cipation ne se décrète pas. Au-delà de la possibilité 
laissée à un enfant d’exprimer une opinion et d’être 
écouté, la participation s’accompagne du droit à l’infor-  
mation et de pouvoir construire son opinion. Elle ne se  
cantonne pas non plus à une participation individuel-
le autour des décisions concernant personnellement 
le jeune mais, comme cela est régulièrement invo-
qué dans les recommandations internationales (voir 
encadré p. 19), renvoie aussi à la participation col-
lective des enfants et des jeunes dans des domaines 
aussi variés que l’élaboration, le suivi des politiques 
et des stratégies, que la vie et le fonctionnement des 
établissements dans lesquels les enfants passent 
une partie de leur temps ou sont accueillis. 
pour faire émerger et mettre en œuvre la participa-
tion collective, des espaces doivent être pensés, 
créés pour que les enfants puissent développer leur 
« pouvoir d’agir ». Un cadre de participation effi-
cace s’appuie sur un climat de confiance, facilite les 
échanges et fait en sorte que les enfants puissent 
s’exprimer librement et en toute connaissance de 
cause. C’est aux adultes de transmettre les informa-

tions nécessaires pour que les enfants se forgent un 
avis et soient en capacité de comprendre les enjeux 
de leur participation. C’est aussi à eux de propo-
ser et permettre des modes de fonctionnement et 
d’expression variés, adaptés aux âges et aux expé-
riences des enfants. Le désir des enfants de s’em-
parer de ces espaces de parole dépendra en grande 
partie de la façon dont ils auront été encouragés à le 
faire plus jeunes, dont leur parole aura été valorisée 
et suivie d’effets. 
qu’il s’agisse de participation individuelle ou collec-
tive, les adultes doivent en effet prendre des déci-
sions qui tiennent compte des avis des enfants et 
prendre le soin d’expliquer ultérieurement ces déci-
sions et la manière dont leurs opinions ont été prises 
en compte. 
Au-delà de l’exercice de ce droit et au regard de l’ar-
ticle 3 de la Convention relatif au principe d’intérêt 
supérieur de l’enfant, le fait de permettre aux enfants 
de faire part de leur point de vue enrichit leur compré-  
hension de la situation et favorise leur bien-être. Il est  
cependant important de préciser que si l’article 12 de la  
Convention donne à l’enfant le droit de s’exprimer, il 
n’est en aucun cas obligé de l’exercer s’il ne souhaite 
pas être entendu et ne peut donc y être contraint.

Assurer la participation véritable de l’enfant aux dé-
cisions qui le concernent implique donc non seule-
ment de lui donner la place nécessaire pour expri-
mer librement et sincèrement ses souhaits en lui 
donnant les informations pertinentes mais aussi et 
surtout que les adultes soient intimement convain-
cus que la parole de l’enfant est indispensable pour 
éclairer la décision. En France, cette compréhension 
de la participation a mis du temps à émerger et le 
chemin est encore long. bien que des conseils d’en-
fants et de jeunes existent depuis plus de 30 ans, il 
a fallu attendre la loi sur l’égalité et la citoyenneté de 
2017 pour que les collectivités locales soient invitées 
à mettre en place de tels conseils de jeunes. Si des 
espaces de dialogue entre les enfants et les adultes 
se mettent actuellement en place, ponctuellement 
comme avec le Grand débat national des enfants, 
ou de façon plus pérenne avec notamment le collège 
des enfants du Haut Conseil de la famille, de l’en-

10 “Voice is not enough: Conceptualising Article 12 of the united Nations 
Convention on the Rights of the Child”, Laura Lundy. british Educational 
Research Journal. 2007 Vol. 33. Issue 6.
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fance et de l’âge (voir encadré p. 18), à l’inverse la 
pratique de l’élaboration de documents à destination 
des enfants pour présenter notamment les politiques 
publiques reste encore très marginale. 

Guidée par ces quatre principes clés, la CIDE est 
donc bien plus qu’une simple énumération de droits. 
Elle met l’enfant au cœur même du traité dans une 
vision holistique qui tient compte de ses besoins 
fondamentaux mais aussi de son intérêt, de son 
développement, de son épanouissement, de sa né-
cessité de participer, d’être acteur de son existence. 

La Convention donne un nouveau statut à l’enfant 
qui n’est plus seulement celui à qui l’on accorde 
des prestations ou celui que l’on protège, mais qui 
devient aussi celui dont on doit recueillir et écouter 
la parole et qui est appelé à prendre part aux déci-
sions qui le concernent et à celles de la Cité. L’enfant 
devient un sujet titulaire de droits, un sujet non plus 
passif mais enfin actif, non plus seulement adulte en 
devenir mais acteur à part entière au sein de sa fa-
mille, de l’école, de la société. 
La Convention est un instrument universel conçu 
pour être applicable dans chaque pays et dans 

Espace
les enfants disposent d’un 

espace pour exprimer leur(s) 
opinion(s)

Voix

Audience /
écoute Influence

les enfants disposent des 
informations et des moyens néces-
saires pour faire entendre leur voix

leurs avis/opinions  
ont une influence

les opinions des enfants 
sont recueillies par un adulte qui  
a la responsabilité de les écouter

 Les points de vue des enfants ont-ils été 
réellement recherchés ?

 un espace sûr dans lequel les enfants 
ont pu s’exprimer librement a-t-il été mis en 

place ?
 A-t-on pris des mesures pour s’assurer 

que tous les enfants puissent  
participer ?

 Existe-t-il une procédure permettant de commu-  
niquer l’avis/le point de vue des enfants ?

 Les enfants savent-ils à qui leur(s) opinion(s) 
sera(ont) communiquée(s) ?

 La personne / l’instance à qui est  
commu niqué le point de vue dispose- 

t-elle du pouvoir de prendre des  
décisions ?

 Les enfants ont-ils bénéficié de  
l’information nécessaire pour se faire leur 
opinion ?
 Les enfants savaient-ils qu’ils n’étaient pas 
obligés de participer ?
 A-t-on laissé aux enfants la possibilité  
de choisir la modalité d’expression qu’ils  
préféraient ?

 Les opinions des enfants ont-elles été prises en 
considération par les personnes qui ont le pouvoir 
de réaliser des changements ?

 Existe-t-il des procédures pour s’assurer que  
les opinions des enfants sont sérieusement  

prises en compte ?

 Les enfants et les jeunes ont-ils  
bénéficié d’un retour expliquant  

les décisions prises ?



toutes les circonstances, c’est aussi un texte ouvert, 
vivant, favorable à une interprétation dynamique qui, 
à l’image de sa clé de voûte - l’intérêt supérieur de 
l’enfant - peut s’adapter à chaque situation, chaque 
contexte, chaque environnement géographique et 
culturel. un texte à la portée telle qu’il guide les États 
à inaugurer « un nouveau contrat social entre l’État, 
la communauté, la famille et l’enfant »11. L’approche 
par les droits, et par les quatre principes directeurs 
qui guident la Convention, peut en outre servir de 

boussole aux gouvernements et aux professionnels 
de l’enfance pour l’élaboration des politiques pu-
bliques comme pour l’action la plus proche du quo-
tidien de l’enfant. pour les professionnels de l’en-
fance, elle peut aussi venir combler ce sentiment de 
manque de repères si souvent exprimé et redonner 
un sens à l’action.
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paul : Le Collège des enfants et des ado-  
lescents du HCFEA est composé de 12 
jeunes de 10 à 17 ans. Nous sommes 
six garçons et six filles engagés sur un 
mandat de trois ans et notre mission est 
de rendre des avis sur les politiques qui 
nous concernent aux ministères qui en 
sont en charge. En amont des réunions 
qui ont lieu environ tous les deux mois, 
nous recevons des convocations pour 
pouvoir nous organiser et justifier nos 
absences au collège ou au lycée et, 
le jour J, nous prenons le train très tôt 
pour pouvoir nous rendre à Paris. 

capucine : Tous les membres du col-
lège proviennent de villes différentes 
et ont des parcours différents. J’ai pour 
ma part été choisie par le conseil des 
jeunes d’Arras parce que ça fait long-
temps que je m’investis pour faire bou-
ger les choses au niveau de ma ville 
sur des projets qui ont trait à l’écologie, 
aux droits de l’enfant, etc. J’ai toujours 
eu cette fibre-là et, même si j’ai eu une 

Depuis fin 2016, le Collège des en-
fants et des adolescents du Haut 
Conseil de la Famille, de l’Enfance 
et de l’Âge (HCFEA) apporte le 
point de vue d’enfants et de jeunes 
en tant qu’usagers des politiques 
de l’enfance. Ses 12 membres 
rendent des avis aux décideurs 
sur les sujets de l’enfance et de 
la jeunesse. Tous deux membres 
du Collège, Capucine Blond (15 
ans) et Paul Sapelier (16 ans) pré-
sentent le dispositif.

légère appréhension, je n’ai pas du tout 
hésité quand on m’a proposé de partici-
per au Collège. Je me suis lancée dans 
cette aventure avec beaucoup d’envie.

concrètement, comment s’organise 
ce travail de participation et sur quel 
type de thématique porte-t-il ?

paul : Le matin, nous travaillons entre 
nous autour de la thématique qui est 
à l’ordre du jour. Tous ensemble ou en 
groupes, nous débattons, nous listons 
nos idées et le compte rendu de ce 
travail de réflexion préparatoire est pré-
senté l’après-midi lors des assemblées 
plénières où l’on prend la parole devant 
les membres du HCFEA. Lorsque nos 
opinions divergent ou se complètent, 
nous faisons en sorte de porter les 
différentes voix du collège devant l’as-
semblée. 

capucine : Nous sommes amenés à 
travailler sur des sujets comme le han-
dicap, les droits de l’enfant, la question 
des temps et lieux tiers des enfants et 
des adolescents, c’est-à-dire les en-
droits qu’ils fréquentent et les activités 
qu’ils réalisent quand ils ne sont ni à 
l’école ni à la maison, nous avons aus-
si rendu notre avis sur la question du 
numérique et des écrans entre autres.

vous avez le sentiment que vos pro-
positions et recommandations sont 
prises en compte ?

capucine : Dès le début, on nous a 
mis à l’aise - on nous a encouragés à 
nous sentir absolument libres au niveau 

des choses que nous souhaitions faire 
remonter, alors on ne transige pas, 
on s’autorise tout. On parle avec nos 
mots et on demande aux membres du 
conseil de s’adapter à nous. Il y a une 
vraie écoute, un vrai dialogue et on a 
le sentiment que notre point de vue est 
pris en compte.

paul : Nos propos sont écoutés, on 
retrouve nos recommandations et nos 
avis dans les rapports et c’est important 
à nos yeux que notre parole soit enten-
due parce qu’on n’est clairement pas là, 
ni les uns ni les autres, pour faire de la 
figuration.

que retenez-vous de cette expé-
rience ?

paul : Il y a une forme de fierté à porter 
la parole de notre génération, et puis 
c’est une expérience extrêmement enri-
chissante, qui fait gagner en confiance.

capucine : Oui, il y a un sentiment de 
fierté et un sentiment de responsabili-
té aussi parce que quand les choses 
doivent être dites, il faut les dire. Il y a 
peu d’instances où les jeunes peuvent 
être entendus, alors il faut en profiter. 
Et puis, parler devant 400 personnes 
comme cela a pu être le cas lors de la 
journée publique de l’enfance, c’est une 
épreuve mais ça donne de la confiance. 
C’est une expérience qui nous apprend 
à nous affirmer, à argumenter, à assu-
mer nos idées par rapport à celles des 
adultes et à les défendre.

un collège des enfants et des adolescents pour rendre des avis 
sur les sujets de la jeunesse

11 « La Convention des droits de l’enfant, approche générale et principes de 
l’intérêt supérieur et de la parole de l’enfant », Jean Zermatten/ARTIAS, 2007.
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Des recommandations internationales  
pour guider les états dans la mise en œuvre des droits de l’enfant

Depuis de nombreuses années, les 
organisations internationales éla-
borent résolutions, recommandations 
ou observations pour aider les déci-
deurs politiques mais elles restent 
très peu diffusées et connues, no-
tamment en France. Conseil des 
droits de l’homme et Comité des 
droits de l’enfant des Nations unies, 
Conseil de l’Europe ou encore union 
européenne ont fait de l’approche 
par les droits de l’enfant une matrice 
pour jeter les bases de stratégies et 
de modalités concrètes d’interven-
tion. plus ou moins techniques et 
détaillées, accompagnées ou non 
d’outils pour favoriser leur implémen-
tation, elles sont autant de guides à 
disposition des États pour passer de 
la Convention aux actes, pour faire 
que les droits de l’enfant, de plus 
en plus présents dans les textes de 
loi, deviennent enfin une réalité pour 
chaque enfant.   

faire participer les enfants aux 
processus décisionnels de la 
société 
Le Conseil de l’Europe est la prin-
cipale organisation de défense des 
droits de l’homme du continent euro-
péen. Tous ses membres ont signé 
la Convention européenne des droits 
de l’homme, traité visant à protéger 
les droits de l’homme, la démocratie 
et l’État de droit. La Cour européenne 
des droits de l’homme contrôle sa 
mise en œuvre. Dès 2006, le Conseil 
de l’Europe lançait son programme  
« Construire une Europe pour et avec 
les enfants ». Dix ans plus tard, sa 
stratégie 2016-2022 pour les droits 
de l’enfant est élaborée à partir d’une 
vaste consultation, conduite notam-
ment auprès d’enfants. Ce docu-
ment, très pédagogique, identifie 
cinq domaines prioritaires pour sur-

monter les obstacles à la réalisation 
des droits de l’enfant : l’égalité des 
chances pour tous les enfants, la par-
ticipation de tous les enfants, une vie 
sans violence, une justice adaptée 
aux besoins des enfants et les droits 
de l’enfant dans l’environnement nu-
mérique. 
pour le Conseil de l’Europe, « faire 
participer les enfants aux processus 
décisionnels de la société, au niveau 
individuel, familial, organisationnel 
et politique est essentiel ». Il se fixe 
donc comme objectif de donner aux 
États des indications sur la manière 
d’intégrer concrètement et systémati-
quement cette participation. En 2012, 
il avait déjà publié l’Outil d’évaluation 
de la participation des enfants, pro-
posant des indicateurs pour mesurer 
les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre de sa Recommandation CM/
Rec (2012)2 sur la participation des 
enfants et des jeunes de moins de 18 
ans. Dans sa stratégie 2016-2021, il 
s’engage à aller plus loin en aidant 
les États membres qui le demandent 
à utiliser cet outil. 

inscrire les droits de l’enfant au 
rang de priorité budgétaire 
pour amener les pays à dépasser 
les déclarations d’intention et s’at-
tacher à la mise en œuvre concrète 
de la CIDE, le Conseil des droits de 
l’homme des Nations unies puis le 
Comité des droits de l’enfant se sont 
positionnés sur la question de l’inves-
tissement et des moyens financiers à 
mobiliser.
Dans des résolution12 et observa-
tion13 très détaillées, ces deux ins-
tances reconnaissent des progrès 
pour mettre en conformité les légis-
lations, politiques et programmes 
avec la Convention mais rappellent 
qu’ils ne peuvent être mis en œuvre 

sans que des ressources financières 
suffisantes soient mobilisées, affec-
tées et dépensées de manière res-
ponsable, efficace, équitable, parti-
cipative, transparente et durable. S’il 
en était encore besoin, ils précisent 
que déployer des efforts durables et 
soutenir l’investissement à moyen et 
à long terme dans les politiques de 
l’enfance, à la fois aux niveaux na-
tional et infranational, est un moyen 
d’influer à long terme sur la crois-
sance, le développement durable et 
la cohésion sociale de demain tout en 
préservant les droits de l’enfant. 
Le Comité des droits de l’enfant par-
tage dans son observation des mes-
sages éloquents qui lui ont été adres-
sés par les quelque 2500 enfants (de 
71 pays en Asie, Europe et Amérique 
latine) associés à la consultation ; en 
voici quelques-uns :
  Vous ne pouvez pas investir en  

faveur des enfants sans les consul-
ter ! Nous savons où il faut investir ; 
vous devriez nous demander.

 Donnez à tous les enfants des in-
formations sur le budget, sous une 
forme facilement accessible et 
dans des médias très utilisés par 
les enfants, comme les médias so-
ciaux.

 Investir en faveur de nos familles 
est aussi un bon moyen de garantir 
nos droits.

 Reconnaissez les droits de tous les 
citoyens, jeunes et vieux, en écou-
tant ce qu’ils ont à dire sur les ques-
tions de gouvernance.

12 « Vers un meilleur investissement dans les droits 
de l’enfant », résolution du Conseil des droits de 
l’homme (24 mars 2015) 
13 « L’élaboration des budgets publics aux fins de 
la réalisation des droits de l’enfant », observation 
n°19 du Comité des droits de l’enfant (2016)
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EN FRANCE, LES DROITS DE L’ENFANT  
à L’ÉpREuVE Du TERRAIN

premier constat révélateur : la Convention reste en-
core largement méconnue. L’enquête sur l’accès 
aux droits réalisée par le Défenseur des droits en 
20161 est venue faire état d’une connaissance très 
lacunaire de la Convention dans notre pays. Seule 
la moitié des personnes interrogées peuvent spon-
tanément citer au moins un droit de l’enfant et moins 
d’un quart mentionnent le droit de l’enfant d’être 
protégé contre les violences. Des chiffres qu’il est 
légitime d’estimer préoccupants : si l’État français 
s’est engagé à assurer l’effectivité des droits de l’en-
fant, cette responsabilité doit aussi être partagée par 
le plus grand nombre pour mettre un terme à des 
situations où les droits d’un enfant sont déniés. Si 
l’importance de l’accès à l’éducation ou à la santé 
est bien assimilée, l’accès aux droits émancipateurs 
(participation, association aux décisions, etc.) est lar-
gement moins intégré en France. C’est la perception 
de l’enfant comme être humain à part entière, c’est-
à-dire détenteur de droits sociaux, économiques, 
civils, culturels et politiques - des droits fondamen-
taux, obligatoires et non négociables, qui est en réa-
lité ici questionnée. Les obligations de la société des 
adultes envers l’enfant pour son épanouissement, 
le développement de son plein potentiel restent un 
enjeu crucial.
La Convention des droits de l’enfant a été signée et 
ratifiée par la France en 1990 ; elle oblige dès lors 
l’État français à prendre toutes les mesures légis-
latives et administratives nécessaires afin que les 
droits qui y figurent soient mis en application. Or de 
ce point de vue aussi, trente ans plus tard, le bilan de 
« la patrie des droits de l’Homme » est contrasté. En 
février 2016, dans le cadre de son dernier examen 
périodique sur la mise en œuvre de la Convention 

La Convention internationale des droits de l’enfant est un aboutissement à l’époque de sa ratifica-
tion, que l’expérience des trente dernières années éclaire de manière plus nuancée. En France, si de 
nombreux progrès ont été accomplis, du chemin reste à parcourir pour une application plus large-
ment effective de la Convention.

Un déficit de données pour 
pouvoir évaluer l’accès aux 
droits
La statistique publique n’est pas avare en enquêtes 
sur les inégalités (en matière d’emploi, d’éducation, de 
logement ou de santé) et auprès de différents groupes 
de population, mais celles-ci portent rarement sur les 
enjeux de l’accès aux droits. Et les conséquences des 
différences de traitement recensées de même que les 
recours engagés par les personnes concernées pour 
des manquements au droit ne font pas davantage 
l’objet d’évaluations. Ce qui apparaît logiquement 
préjudiciable dans l’élaboration d’une politique 
publique cohérente et ambitieuse dans le domaine 
de l’enfance et des droits de l’enfant. En 2016, le 
Comité des droits de l’enfant observe que la France 
« ne dispose toujours pas de données fiables sur de 
nombreux aspects visés par la Convention et que 
les statistiques publiques restent fragmentaires et 
insuffisantes ». Il recommande à l’État de « veiller à ce 
que les données recueillies par les différentes autorités 
administratives soient utilisées pour la formulation, le 
suivi et l’évaluation des politiques, des programmes et 
des projets qui visent à assurer l’application effective 
de la Convention et l’exercice de leurs droits par les 
enfants ». Dans son rapport sur la mise en œuvre 
de la Convention (2017), le Haut Conseil à la famille, 
l’enfance et l’âge (HCFEA) fait remarquer qu’il est  
« essentiel d’envisager un changement de culture et  
d’instaurer de manière systématique une culture 
du suivi, de bilan partagé en amont et en aval des 
dispositifs ».

1 « Enquête sur l’accès aux droits, vol. 4, place et défense des droits de l’enfant 
en France », Défenseur des droits, mai 2017.
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Depuis 2016, l’État s’est attelé à la 
tâche en lançant différentes straté-
gies nationales notamment sur la 
santé, les discriminations. Des cam-
pagnes ont été lancées sur le har-
cèlement à l’école, le harcèlement 
numérique… Un certain nombre de 
problématiques ont donc été prises 
en compte et les dispositifs législatifs 
ont évolué. Mais on a peu de recul 
pour mesurer l’effectivité et la mise 
en œuvre complète de tous ces plans 
et on pâtit d’autre part du cloisonne-
ment des stratégies et du manque 
d’articulation entre les institutions. Au 
rang des préoccupations, il y a en-
core et toujours les violences, les vio-
lences infra-familiales notamment, et 
la situation des mineurs non accom-
pagnés pour laquelle nous recevons 
des réclamations en provenance de 

quelles sont les problématiques dont le gouvernement semble s’être saisi  
depuis les dernières recommandations de genève à la france en 2016 ? 
quelles sont celles qui demeurent les plus préoccupantes ?

très nombreux départements. Ces 
jeunes étrangers isolés rencontrent 
une série de difficultés lourdes dès 
leur arrivée - de l’accueil à l’héber-
gement en passant par la prise en 
charge, l’accompagnement dans la 
scolarité, etc. il y a aussi la question 
du fichier que nous avons largement 
dénoncé. Il s’agit véritablement d’un 
sujet sur lequel nous considérons 
qu’il y a eu une régression notable. 
Autre sujet d’inquiétude : nous fai-
sons le constat que les enfants les 
plus vulnérables sont aussi les plus 
éloignés du simple accès à leurs 
droits. Sur la scolarité par exemple, 
nous avons reçu de nombreuses 
réclamations qui portent sur le refus 
d’inscription à l’école d’enfants étran-
gers, d’enfants roms… C’est une rup-
ture du principe général d’égalité et 

de non-discrimination de la Conven-
tion et c’est donc très clairement un 
non-respect des lois. Sur la question 
du handicap aussi, il y aurait beau-
coup à dire. Si désinstitutionnaliser 
signifie que les enfants ne restent pas 
toujours dans des structures ou des 
institutions, nous sommes d’accord. 
Mais nous sommes alertés par de 
nombreux parents qui n’ont tout sim-
plement pas de solutions pour leurs 
enfants. C’est là encore la question 
du droit proclamé et du droit effectif. 
Dans les problématiques qui restent 
préoccupantes, je noterai aussi les 
disparités entre les territoires. Ce 
qui m’amène à évoquer le sujet des 
Outre-mer - je pense notamment à 
Mayotte et à la Guyane dans le do-
maine de la protection de l’enfance, 
des mineurs non accompagnés, de 
l’éducation, de l’accès à la santé, 
etc. Est-ce que les enfants figurent 
bien au rang des priorités ? C’est une 
question que, bien sûr, nous allons 
continuer à poser.

Le point de vue de geneviève avenard, 
Défenseure des enfants2

2 Geneviève Avenard est adjointe au Défenseur des 
droits depuis septembre 2014.
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en France, le Comité des droits de l’enfant de Ge-
nève soulignait il est vrai des avancées en matière 
législative et de politiques publiques concernant la 
protection de l’enfance, l’éducation, les discrimina-
tions de genre ou encore la ratification du troisième 
protocole additionnel du traité des Nations-unies.  
Mais il pointait aussi des difficultés dans la mise en 
œuvre de ces lois et politiques, des disparités crois-
santes entre départements et territoires, le manque 
de moyens dédiés et un passage de la théorie à la 
pratique qui demeure parcellaire.  Ainsi, s’il saluait la 
création du Haut Conseil de la famille, de l’enfance 
et de l’âge (HCFEA), le Comité déplorait l’absence 
d’une stratégie nationale, globale, transversale, et 
avec des objectifs mesurables concernant les droits 
de l’enfant. Car les défaillances sont persistantes et 
la mise en application des droits encore toute rela-
tive. 

les plus vulnérables peinent  
à accéDer à leurs Droits 

Au rang des inquiétudes majeures, on peut déplorer 
que, en dépit des mesures prises par l’État français 
pour atténuer les inégalités (via le plan pluriannuel 

de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale 
puis la Stratégie nationale de prévention et de lutte 
contre la pauvreté), les enfants les plus vulnérables 
- en situation de précarité, porteurs de handicap, mi-
grants seuls ou avec leur famille notamment - soient 
toujours ceux qui peinent le plus à accéder à leurs 
droits. En France, 3 millions d’enfants, soit un enfant 
sur cinq, vit sous le seuil de pauvreté selon le dernier 
rapport du Fonds des Nations unies pour l’enfance 
(2015) ; et le Comité des droits de l’enfant s’inter-
roge sur le caractère inéquitable de l’attribution des 
ressources au détriment des familles et des enfants 
vivant dans les situations les plus précaires. 
Vivant souvent dans la rue ou dans des habitats 
précaires, exposés aux risques sanitaires et psy-
chologiquement fragilisés, les enfants migrants arri-
vés seuls sur le territoire français - appelés mineurs 
non-accompagnés ou mineurs isolés étrangers - 
sont dans une situation de précarité dramatique.  Ils 
sont considérés comme des migrants avant d’être 
envisagés comme des enfants, au détriment de l’im-
pératif primordial de protection auquel ils ont droit. 
Ils peinent le plus souvent à accéder aux structures 
de protection de l’enfance, à la représentation juri-
dique et aux services de soutien psychologique, 
d’assistance sociale et d’éducation ou à intégrer des 
dispositifs dédiés. En 2018, le Défenseur des droits 
demandait l’abandon du projet de décret relatif à la 
mise en œuvre du fichier national biométrique des 
mineurs non accompagnés au motif qu’il « porte at-
teinte au respect de la vie privée et au droit à l’éga-
lité des personnes se disant mineures et réclamant 
une protection au titre de l’enfance en danger »3. Les 
données récoltées au sujet d’un enfant ne peuvent 
en effet être utilisées que pour sa protection. Or le 
décret autorise le transfert de données, pourtant col-
lectées au nom de la protection de l’enfance, vers un 
fichier dédié à la lutte contre l’immigration irrégulière.
Le Défenseur des droits soulignait récemment4 un 
autre motif d’inquiétude : les conditions d’existence des 
enfants vivant dans des bidonvilles, notamment des  
enfants roms, dont les familles sont régulièrement 
visées par des expulsions. Selon le recensement 
effectué en avril 2017 par la Délégation interminis-
térielle pour l’hébergement et l’accès au logement, 

3 Communiqué du Défenseur des droits, 13 décembre 2018.
4 Rapport « Droits de l’enfant en 2017, au miroir de la Convention Internationale 
des droits de l’enfant ».
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environ 16 000 personnes vivraient dans des bidon-
villes et grands squats en France métropolitaine. Ces 
personnes font fréquemment l’objet de procédures 
d’expulsions intentées par les propriétaires ou les 
pouvoirs publics. Ces expulsions, qui ne sont le plus 
souvent pas accompagnées de solutions de reloge-
ment, ont pour effet de précariser les familles concer-
nées. pour les enfants, les conséquences sont  
particulièrement graves, à commencer par le risque 
de déscolarisation. Sur le plan de la santé et plus 
généralement de l’accès aux droits, les expulsions 
constituent des ruptures majeures dans les parcours 
et les démarches engagées par les familles.

l’enfant face 
à la justice 

L’article 122-8 du code pénal dispose que « les mi-
neurs capables de discernement sont pénalement 
responsables des crimes, délits ou contraventions 
dont ils ont été reconnus coupables ». L’ordonnance 
du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante pré-
cise quant à elle qu’entre 10 et 18 ans, le tribunal peut 
prononcer « une sanction éducative » et qu’entre 
13 et 18 ans, il peut « prononcer une peine ». La 
CIDE impose pour sa part d’introduire un âge butoir 
au-dessous duquel ne sauraient être prononcées de 
sanctions pénales. La plupart des pays européens 
s’y sont ralliés et le Défenseur des droits rappelle 
régulièrement cette obligation à la France. quant 
au Comité de Genève, il regrette que la France n’ait 
toujours pas fixé un âge minimum de la responsabi-
lité pénale et l’invite à ne plus traiter les enfants de 
plus de 16 ans comme des adultes, même lorsqu’ils 
ont participé à des activités violentes. Il souligne que  
« la protection de l’intérêt supérieur de l’enfant si-
gnifie que les objectifs traditionnels de la justice pé-
nale, comme la répression ou la rétribution, doivent 
céder la place à des objectifs de réadaptation et de 
justice réparatrice dans le traitement des enfants dé-
linquants. » Dans le cadre de son projet de réforme 
par ordonnance de la justice des mineurs, Nicole 
Belloubet, la garde des Sceaux, a affiché sa volonté 
d’établir un seuil de responsabilité pénale à 13 ans et 
d’instaurer, en deçà de cet âge, une « présomption 
d’irresponsabilité » qui mettrait la France en confor-
mité avec les normes internationales. Avec cette ré-
forme, les victimes pourraient être indemnisées au 

civil alors que les enfants concernés seraient pris en 
charge dans le cadre d’une procédure d’assistance 
éducative judiciaire.

a l’école, Des inégalités sociales  
et territoriales 

L’école accueille des inégalités sociales et familiales 
mais elle produit elle-même une chaîne d’inégalités 
qui empruntent des formes multiples. Selon l’en-
quête internationale pISA5 de l’OCDE en 2015, la 
France reste l’un des pays où le milieu social des 
élèves conditionne le plus les résultats scolaires.  
Les enfants issus de familles défavorisées sont trois 
fois plus susceptibles d’être en échec scolaire que 
les enfants issus des classes moyennes et supé-
rieures. Et les inégalités de réussite entre académies 
sont également marquées du fait de la concentration 
de populations favorisées ou défavorisées dans cer-
tains territoires, reproduisant des mécanismes d’ex-
clusion et des orientations différenciées dans le se-
condaire. Comme le démontrait la Cour des comptes 
en juillet 2012, il existe des disparités entre les dota-
tions de l’État aux différentes académies sans corré-
lation entre les moyens mis à disposition et les diffi-
cultés des élèves, le chemin pris par chaque élève 
restant ainsi largement déterminé par ses origines 
sociales. Au vu de ces éléments, le Défenseur des 
droits estime que la manière dont sont actuellement 
affectés les élèves doit être repensée pour agir sur la 
mixité sociale des établissements et qu’il est néces-
saire « de donner aux élèves et à leurs familles les 
moyens de faire des choix éclairés et informés, en 
luttant contre le défaut d’information, l’autocensure 
et les stéréotypes »6. 
Enfin, la Commission consultative nationale des 
droits de l’homme observe dans son rapport an-
nuel 2019 que « le système éducatif ne garantit pas 
encore l’accès à l’école pour tous sans distinction 
d’origine » et pointe les difficultés d’accès à l’école 
de milliers d’enfants basés en Outre-mer, de jeunes 
roms ou encore de mineurs isolés.

5 L’enquête pisa (programme international pour le suivi des acquis des élèves) 
est la référence mondiale dans le domaine de l’évaluation de la qualité et de 
l’équité des systèmes d’éducation. 
6 « Le droit fondamental à l’éducation : une école pour tous, un droit pour chacun »,  
rapport 2016 du Défenseur des droits consacré aux droits de l’enfant.
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éDucation inclusive : un bilan 
en Demi-teinte 

L’UNESCO définit l’éducation inclusive comme « fon-  
dée sur le droit de tous à une éducation de qualité qui 
réponde aux besoins d’apprentissage essentiels et 
enrichisse l’existence des apprenants. Axée en par-
ticulier sur les groupes vulnérables et défavorisés, 
elle s’efforce de développer pleinement le potentiel 
de chaque individu. Le but ultime de l’éducation de 
qualité inclusive est d’en finir avec toute forme de 
discrimination et de favoriser la cohésion sociale. »7 
En France, la loi pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées (11 février 2005) avait affirmé 
le droit pour chacun à une scolarisation en milieu or-
dinaire et à un parcours scolaire continu et adapté. 
Cependant, le principe d’inclusion scolaire n’apparaît 
qu’en 2013 avec la loi d’orientation et de programma-
tion pour la refondation de l’École de la République. 
Elle constituait alors une avancée majeure en faveur 
des droits des enfants en situation de handicap, en 
intégrant en particulier la notion de besoins éducatifs 
particuliers et en prônant une adaptation de l’école 
aux besoins des élèves. Mais le Comité des droits 
de l’enfant des Nations unies estime que la mise en 
œuvre de ces lois est lente et inégale et que peu de 
progrès ont été accomplis en ce qui concerne les 
mesures prises pour que les enfants en situation de 
handicap fréquentent des écoles ordinaires plutôt 
que d’être accueillis à l’hôpital ou dans des institu-
tions médico-sociales. Si la loi prévoit un système 
d’unités spécialisées au sein des écoles ordinaires 
pour les enfants dès l’âge de 3 ans, certains enfants 
sont placés en institution, d’autres fréquentent des 
écoles séparées voire abandonnent l’école faute de 
places et de soutien. En dépit de la mise en œuvre 
de trois plans Autisme successifs, la majorité des 
enfants concernés n’ont pas accès à l’enseignement 
dispensé dans les écoles ordinaires ou reçoivent un 
enseignement limité, à temps partiel, sans le soutien 
de personnels formés pour favoriser leur inclusion. 
Le Comité observe d’ailleurs l’insuffisance de la 
formation du personnel scolaire et des moyens hu-
mains et matériels au sein des établissements sco-
laires et dans le cadre de la formation profession-

nelle. pour le Comité, l’éducation inclusive doit être 
privilégiée, quel que soit le niveau d’enseignement, 
et tous les professionnels doivent y être formés.  une 
formation essentielle autour d’une inclusion qui re-
couvre le handicap mais concerne également les 
enfants malades, les enfants à besoins éducatifs 
particuliers ainsi que les enfants placés dont les tra-
jectoires peuvent être chaotiques du fait d’une forme 
de « résignation acquise » qui serait à l’œuvre, aus-
si bien du côté des professionnels de la protection 
de l’enfance et de l’école, que du côté des enfants 
eux-mêmes8. Il est en outre important de souligner  
que l’éducation inclusive ne s’arrête pas aux portes 
de l’école et que l’inclusion doit aussi concerner le 
périscolaire.

la mission De l’éDucation au prisme 
Des Droits De l’enfant 

plus largement, il est intéressant de revenir à la 
mission de l’éducation telle qu’elle est définie dans 
l’Article L 111-1 al 5 du Code de l’éducation qui pré-
voit que « le droit à l’éducation est garanti à chacun 
afin de lui permettre de développer sa personnalité, 
d’élever son niveau de formation initiale et continue, 
de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, 
d’exercer sa citoyenneté ». La CIDE va plus loin 
quand elle précise les finalités de l’éducation parmi 
lesquelles figure au tout premier rang celle de « favo-
riser l’épanouissement de la personnalité de l’enfant 
et le développement de ses dons et de ses aptitudes 
mentales et physiques, dans toute la mesure de ses 
potentialités ».

Au-delà de l’enjeu d’instruction, l’École est donc bien 
aussi un lieu dans lequel les élèves doivent déve-
lopper des capacités de résilience, d’initiative et où 
ils construisent au fil des années une image d’eux-
mêmes et une relation aux autres déterminantes 
pour leur vie d’adulte. une mission qui lie irrémé-
diablement l’école à la formation de citoyens auto-
nomes, éclairés et responsables.
Or force est de constater que de ce point de vue, 
les marges de progrès sont encore importantes en 
France : comme le rappelait Claire brisset lors du 

8 « La scolarité des enfants placés à l’ASE », Catherine Sellenet, Nouvelle revue 
de l’AIS, n° 7, 1999.

7 principes directeurs pour l’inclusion : assurer l’accès à l’éducation pour tous, 
uNESCO, 2006.
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colloque « École et droits des enfants », « si la di-
mension quantitative du droit à l’éducation (Ndr. Tous 
les enfants doivent aller à l’école) est à peu près 
respectée en France, la dimension qualitative - épa-
nouissement des dons et de la personnalité de l’en-
fant - appellerait beaucoup de commentaires »9. En 
effet, comme l’ont montré depuis plusieurs décen-
nies de multiples travaux en psycho-pédagogie, un 
certain nombre de processus encore à l’œuvre dans 
la relation pédagogique entre les enseignants et les 
élèves ne favorisent ni l’épanouissement de l’enfant 
ni le développement de ses pleines capacités ni à 
terme son autonomie. Ainsi en est-il par exemple du 
« droit à l’erreur ». bien que reconnue par de nom-
breux pédagogues comme une étape nécessaire 
dans les processus d’apprentissage, l’erreur conti-
nue d’être conçue dans les pratiques pédagogiques 
comme une faute à sanctionner, favorisant ainsi la 
naissance d’un sentiment d’incompétence scolaire 
chez de nombreux enfants10. Ou bien encore des 

usages du temps dans l’École que certains - comme 
bernard Defrance, professeur de philosophie hono-
raire et administrateur de DEI-France -, considèrent 
comme une véritable maltraitance institutionnelle :  
« Au collège et au lycée, la « loi » change avec la salle,  
avec le professeur et à chaque heure. Le traitement 
infligé aux enfants est inacceptable. N’importe quel 
adulte dans un stage de formation flanquerait le for-
mateur par la fenêtre s’il se trouvait dans la même 
situation ! ».11 
que dire également du droit à la participation des 
enfants dans le cadre scolaire ? Lors de la consulta-
tion  nationale lancée en 2016 par le collectif Agir En-
semble pour les Droits de l’Enfant (AEDE), 58% des 
730 répondants, enfants et jeunes de 6 à 25 ans, dé-
clarent que les adultes prennent leur avis en compte 
à la maison, alors que cette proportion tombe à 33% 
lorsque sont évoqués les adultes à l’école. Le collec-
tif recommande donc, dans « pour une république 
garante des droits de l’enfant », que soient dévelop-
pées « les pédagogies actives et coopératives, ainsi 

11 « L’école et le droit des enfants », intervention de bernard Defrance, Cahier 
Éducation et devenir n°32, Février 2019 – actes du colloque qui s’est tenu à Lille 
du 23 au 25 mars 2018.

9 « L’école et le droit des enfants », intervention de Claire brisset, Cahier 
Éducation et devenir n° 32, Février 2019 – Actes du colloque qui s’est tenu à 
Lille du 23 au 25 mars 2018. 
10 « Chapitre 5. Illusion d’incompétence et sentiment d’impuissance », Thérèse 
bouffard. Gaëtane Chapelle éd., Réussir à apprendre. presses universitaires 
de France, 2009, pp. 87-99.
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que toutes les formes de participation des élèves à la 
vie scolaire et à leurs parcours éducatif ». 
Au-delà des inégalités sociales qui caractérisent le 
système éducatif français, se dessine ainsi un sys-
tème qui ne favorise pas toujours l’épanouissement 
de l’enfant, la prise en compte de ses besoins et le 
respect de ses droits. pourtant, l’approche holis-
tique défendue par les textes invite l’École à prendre 
en compte l’enfant dans sa globalité et à aller bien 
au-delà de la transmission de savoirs académiques 
et de compétences scolaires. Or ce n’est qu’en 2013, 
avec la loi d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’École de la République, qu’est utilisé 
pour la première fois le terme d’enfant dans l’École, 
marquant ainsi qu’il n’est pas seulement un élève. 
une évolution du corpus juridique certes positive, 
mais très tardive au regard de la Convention et qui 
ne s’est toujours pas pleinement traduite dans les 
pratiques d’enseignement. une réalité qui vient fra-
giliser encore un peu plus les enfants en situation 
de vulnérabilité dont font partie les enfants accueillis 
en protection de l’enfance, qui se trouvent de ce fait 
dans une situation de cumul de risques sur le plan 
de leur parcours scolaire et voient leurs chances de 
réussite et d’insertion compromises12.

la notion D’autorité parentale 
toujours en vigueur  

L’autorité parentale est définie, dans l’article 371 du 
code civil, « comme un ensemble de droits et devoirs  
ayant pour finalité l’intérêt de l’enfant ». Dans ses re-
commandations à la France, le Comité se dit préoc-
cupé que l’État « utilise toujours la notion d’« autorité 
parentale » qui n’est pas conceptuellement conforme 
aux droits de l’enfant », la Convention prônant la no-
tion de « responsabilité parentale ». Cette question a 
pourtant été débattue récemment en France mais on 
peut deviner les freins qui demeurent, avec le main-
tien dans le code civil de cette disposition qui semble 
pour le moins anachronique : « L’enfant, à tout âge, 
doit honneur et respect à ses père et mère ». 
pour illustrer les dérives au regard de cette notion 
d’autorité parentale, le Comité s’appuie non seule-

ment sur le constat que des enfants restent exposés 
au risque de violence familiale et sont laissés sans 
protection dans leur famille mais aussi sur celui que 
des parents condamnés pour des infractions graves 
(parmi lesquelles le meurtre) visant un ou plusieurs 
de leurs enfants et continuant à présenter un risque, 
conservent leurs droits parentaux aux dépens de 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Le Comité demande à  
la France d’adopter toutes les mesures nécessaires 
pour enrayer ce phénomène en créant par exemple 
l’obligation pour tous les juges de soulever systé-
matiquement la question du retrait total ou partiel 
de l’autorité parentale lorsque des parents sont 
condamnés pour une infraction grave à l’égard d’un 
ou plusieurs de leurs enfants. 
Au-delà de cet exemple, l’approche française quasi  
« patrimoniale » de l’enfant engendre en protection 
de l’enfance des problèmes récurrents, susceptibles 
de limiter l’effectivité des droits des enfants accueillis,  
notamment autour de la question des actes « usuels »  
et non « usuels », de ceux qui nécessitent ou non 
une autorisation parentale. Le service de l’Aide so-
ciale à l’enfance dit « service gardien » et le lieu de 
vie qui accueille au quotidien l’enfant peuvent s’op-
poser sur une autorisation de sortie, de participa-
tion à une activité en arguant des enjeux autour de 

l’autorité parentale plutôt que de se positionner sur 
l’intérêt supérieur de l’enfant et ses besoins. C’est 
aussi le cas lorsque les parents d’un enfant accueil-
li déménagent et quittent le département : priorité 
donnée aux liens familiaux et logique administrative 
conduisent trop souvent à un changement de lieu de 
placement de l’enfant sans que ses besoins et son 

12 Voir sur ce thème le Cahier SOS n°8 : « Accrochage scolaire en situation  
de placement, croire au potentiel de tous les enfants », juin 2018 ; ainsi que l’étude 
de l’OCIRp : « École et Orphelins. Mieux comprendre pour mieux accompa-  
gner », Fondation OCIRp et IFOp, 2016. 
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intérêt supérieur n’interviennent réellement dans la 
décision.

violences éDucatives orDinaires :
enfin une évolution De la 
législation 

Faisant suite au premier plan interministériel de mo-
bilisation et de lutte contre les violences faites aux 
enfants 2017-2019, qui rappelle que la famille est 
aussi le premier lieu où s’exercent les violences, 
une nouvelle loi a enfin été adoptée, le 2 juillet 
2019, pour proscrire les violences éducatives ordi-
naires. Cette interdiction est depuis inscrite dans le 
Code civil, avec l’ajout d’un alinéa qui précise que 
« l’autorité parentale s’exerce sans violences phy-
siques ou psychologiques » et consacre en droit in-
terne ce droit fondamental de l’enfant reconnu par 
la Convention internationale des droits de l’enfant. 
Le texte a pourtant fait polémique, la société véhi-
culant trop souvent l’idée que les châtiments cor-
porels auraient des vertus éducatives et que frap-
per un enfant serait acceptable. La Fondation pour 
l’enfance relève ainsi que 85% des parents (toutes 
origines et tous niveaux socio-culturels confondus) 
disent avoir encore recours à des punitions phy-

siques ou à des violences verbales pour éduquer 
leur enfant13. Or de nombreuses recherches scien-
tifiques ont pleinement démontré les effets négatifs 
des formes de disciplines violentes physiquement 
ou psychologiquement sur le développement de 
l’enfant et leur inefficacité. Ces conclusions s’ap-
pliquent à la discipline elle-même mais aussi à la 
menace de son exécution. Le « droit de correction »  
est donc désormais expressément interdit, y com-
pris dans la famille, à l’école, dans les structures de 
garde d’enfant et dans le cadre de la protection de 
remplacement. Les acteurs de terrain espèrent que 
l’adoption de cette loi sera une première étape vers 
une parentalité plus bienveillante en améliorant le 
niveau de connaissances du public sur les effets et 
conséquences des violences éducatives ordinaires 
à court et long termes et en accompagnant dans la 
mise en œuvre d’alternatives aux châtiments corpo-
rels... Avec cette nouvelle loi, la France rejoint les 55 
pays qui ont interdit les violences éducatives ordi-
naires, le premier ayant été la Suède en 1979… il y 
a quarante ans.

Quand le droit à la dignité et à l’inté-
grité n’est pas respecté, on sait que 
l’enfant ne peut pas grandir et se dé-
velopper dans des conditions satisfai-
santes. Lorsque le plan interministé-
riel de prévention et de lutte contre les 
violences faites aux enfants a été pu-
blié, nous avons fait remarquer qu’il 
ne fallait pas oublier les violences qui 
pouvaient être commises contre des 
enfants au sein des institutions. Nous 
avons beaucoup été saisis de situa-

alors que la france est pointée par le comité de genève sur la question 
des enfants victimes de violen ces au sein de leur famille, peut-on égale-
ment parler de violences institutionnelles ?

tions de violences au sein de l’ins-
titution scolaire commises par des 
enseignants sur des enfants et en 
particulier sur des tout-petits. Nous 
sommes aussi saisis de questions 
de harcèlement malgré le dispositif 
spécifique qui existe au sein de l’Édu-
cation nationale. A l’occasion du 30e 
anniversaire de la Convention, nous 
voulions mettre en lumière ce su-
jet-là, sachant que depuis longtemps 
nous défendons l’abolition des châti-

ments corporels qui vient enfin d’être 
inscrite dans la loi. Nous sommes par 
ailleurs saisis par des professionnels 
de la protection de l’enfance. Et nous 
savons qu’il existe dans ce cadre des 
violences invisibles ou indirectes qui 
sont liées à des fonctionnements qui 
ne sont pas pensés pour les enfants, 
qu’il y a des décisions qui peuvent 
être conditionnées par le manque de 
moyens. Nous demandons toujours 
aux enfants de s’adapter aux institu-
tions, de s’adapter aux logiques des 
adultes et les adultes sont d’ailleurs 
toujours surpris de voir leur capaci-
té d’adaptation… Mais à quel prix ? 
Ce sont aux institutions de s’adapter 
aux enfants, à leurs besoins, à leurs 
droits, à leur intérêt supérieur, ce ne 
peut pas être l’inverse.

Le point de vue de geneviève avenard, 
Défenseure des enfants

13 Campagne « Violences éducatives ordinaires », Fondation pour l’enfance, 
Janvier 2018. 
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La Convention énonce que c’est à l’État qu’incombe 
la responsabilité du respect des droits de l’enfant. 
Mais elle rappelle aussi que cette responsabilité 
doit être prise en compte de concert avec la com-
munauté internationale, notamment en termes de 
mobilisation des ressources. En d’autres termes, 
l’application du traité doit s’exporter au-delà des 
frontières et les États doivent agir proportionnelle-
ment à leurs moyens, pour promouvoir les droits des 
enfants à l’intérieur de leur pays, mais aussi à l’exté-
rieur en soutenant les pays disposant de ressources 
plus limitées, dans le cadre de programmes d’aide 
au développement ou humanitaires (Article 4 de la 
CIDE). Il s’agit de rassembler les efforts pour que la 
Convention soit respectée et effective partout et que 
les enfants en situation de plus grande vulnérabilité 
occupent une place particulière au cœur des actions 
des États et des organisations œuvrant à l’interna-
tional.

une aiDe au Développement encore 
insuffisante  

En tant qu’acteur historique de la défense des droits 
humains et de la Convention, la France devrait lo-
giquement occuper une position centrale dans les 
actions visant à participer à l’effectivité des droits de 
l’enfant dans le monde. par son histoire de même 
que par sa capacité de conviction forte auprès des 
autres États, notre pays est volontiers envisagé 
comme un modèle, mais aussi comme un moteur 
et un animateur à même de promouvoir la cause 
des enfants sur la scène internationale. Mais s’il est 
vrai que sur le plan politique, la France a pu utiliser 
son influence au sein des instances onusiennes, et 

notamment du Conseil de Sécurité, pour faire avan-
cer la cause des droits de l’enfant aux côtés de ses 
partenaires européens, cet engagement peine à se 
traduire pleinement sur le plan budgétaire. En 2014, 
la France affichait sa volonté et son ambition d’ins-
crire sa politique de développement et de solidarité 
internationale dans une nouvelle dynamique avec 
l’adoption d’une loi d’orientation qui lui est dédiée14. 
Mais l’aide publique au développement (ApD), bien 
qu’en légère hausse après une période de décrois-
sance, ne représente toujours que 0,43% du reve-
nu national brut et reste donc très loin du standard 
international de 0,7% auquel elle s’est pourtant en-
gagé depuis 1970. A titre de comparaison, l’aide du 
Royaume-uni a augmenté au cours de la même pé-
riode pour atteindre cet objectif des 0,7% RNb. 
par ailleurs, comment savoir quelle part de l’ApD 
française est réellement consacrée aux enfants ? 
Le Groupe Enfance de la Coordination Humanitaire 
et Développement15 dans des recommandations à 
l’OCDE en 2017 appelait un plan d’investissement 
mondial sur la période 2020-2030 et l’adoption d’un 
marqueur politique « droits de l’enfant » pour tous les 
projets et budgets d’aide au développement, s’inspi-
rant des marqueurs « genre » et « environnement » 
existant au niveau du Comité d’Aide au Développe-
ment de l’OCDE. Il proposait également d’élaborer 
un cadre méthodologique de collecte et de suivi des 

14 La Loi d’orientation et de programmation relative à la politique de développe-
ment et de solidarité internationale, adoptée en juillet 2014, intègre la promotion 
des droits humains, le respect des libertés fondamentales et l’intérêt supérieur 
de l’enfant. 
15 Le Groupe Enfance regroupe des associations investies dans des projets hu-
manitaires d’urgence, de reconstruction et/ou de développement partout dans le 
monde - dont SOS Villages d’Enfants France. Il a diffusé en 2015 un document 
de positionnement intitulé « politique internationale de la France, agir pour les 
droits de l’enfant ».

uNE pOLITIquE FRANçAISE D’AIDE 
Au DÉVELOppEMENT à pARFAIRE

si la france décline son action selon des partenariats différenciés qui tiennent compte des réalités 
géographiques et des secteurs d’intervention les plus adaptés aux besoins des pays, elle peine aussi 
à intégrer pleinement et à acter fermement l’approche par les droits dans ses actions de solidarité et 
de développement.
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données sur les droits de l’enfant au niveau mondial 
(indicateurs, données désagrégées) permettant d’at-
teindre et d’intégrer les enfants les plus vulnérables.

l’approche par les Droits, un 
levier pour la coopération 
internationale  

Les pouvoirs publics français ont mené des actions 
déterminantes pour faire progresser les droits de 
l’enfant, notamment dans le cadre des conflits ar-
més mais le groupe Enfance rappelle que ces droits 
ne font toujours pas l’objet d’une attention affirmée 
sur le plan stratégique ou programmatique. En dépit 
même du fait que les droits de l’enfant constituent 
un cadre légal et méthodologique efficace en termes 
de développement, aucun document disponible ne 
fait en effet mention d’une priorité d’ordre straté-
gique accordée à ces droits et ceux-ci ne sont pas 
davantage mentionnés dans les derniers comptes 
rendus du Conseil National pour le Développement 
et la Solidarité Internationale (CNDSI) et du Comité 
interministériel de la coopération internationale et du 
développement (CICID). Et la France n’a par ailleurs 
pas jugé bon de faire partie du Groupe des États  
« amis de la Convention internationale des droits de 
l’enfant » aux Nations unies. Le rapport remis par la 
France au Comité de Genève ne fait lui-même que 
brièvement état des actions sur les droits de l’enfant 
menées dans le cadre de sa politique de coopéra-
tion internationale. pourtant, partant du principe qu’il 
est essentiel d’offrir aux enfants un environnement 
favorable à la pleine réalisation de leurs droits et au 
plein épanouissement de leurs compétences pour 
qu’ils puissent contribuer ensuite au développement 
de la société, les droits de l’enfant figurent, du moins 
transversalement, parmi les Objectifs de Développe-
ment Durable (ODD) qui constituent le programme 
de développement durable à l’horizon 2030, adopté 
à l’unanimité lors du sommet des Nations unies en 
septembre 2015. Les États se sont engagés à ali-
gner leurs priorités nationales sur ce programme et 
à mobiliser les énergies pour éradiquer la pauvreté, 
résorber les inégalités et lutter contre les change-
ments climatiques. Le Haut-Commissaire aux droits 
de l’homme rappelait dans un rapport spécial16 que 
les droits de l’enfant doivent également faire partie 
intégrante de toutes les politiques et de tous les pro-

grammes visant à réaliser les ODD et non plus être 
considérés comme une question de second ordre. Si 
on souhaite atteindre les ODD d’ici 2030, il est prio-
ritaire d’investir dès aujourd’hui dans les droits de 
l’enfant. La France soulignait elle-même au Conseil 
des droits de l’homme17s’être fortement impliquée 
pour obtenir la prise en compte des droits de l’en-
fant dans les ODD. Elle doit donc logiquement faire 
preuve d’exemplarité en faisant des droits de l’enfant 
une priorité de sa politique étrangère. 

Aide publique au 
développement : le rôle des 
ONG sous-estimé
L’aide publique au développement est essentielle pour 
protéger les enfants dans les situations d’urgence 
ou pour soutenir sur le long terme la structuration 
des systèmes nationaux de santé, d’éducation ou de 
protection sociale. Sur ces questions, les ONG opèrent 
sur le terrain, dans l’environnement immédiat des 
enfants et mettent en œuvre des projets qui contribuent 
à l’effectivité des droits de l’enfant, avec notamment 
des actions extrêmement concrètes pour l’inclusion des 
enfants dans des programmes scolaires, l’amélioration 
de l’accès aux soins, la réduction des violences ou 
encore le renforcement de l’autonomie des familles. 
Elles ont par ailleurs un rôle majeur à jouer pour 
aider les États et les institutions à mieux comprendre 
l’approche par les droits de l’enfant, à l’intégrer dans 
leurs politiques et à remplir leurs obligations par rapport 
à la Convention des droits de l’enfant. Or aujourd’hui, 
2,8 % seulement de l’ApD de la France transite par 
les ONG, alors que la moyenne de cette part dans les 
autres pays membres de l’OCDE est de… 14,9 %.  
La part d’ApD allouée par la France aux ONG est 
ainsi très faible en valeur absolue par rapport à 
celles des autres États de l’OCDE (en 2016 elle est 
de 206 millions de dollars (M$) contre 1 299 M$ pour 
l’Allemagne et même 2 423 M$ pour le Royaume-uni).*

*Pour une augmentation des financements publics des ONG françaises, 
Coordination Sud, oct 2018.

16 Rapport du Haut-Commissaire des Nations unies aux droits de l’homme, pro-
tection des droits de l’enfant dans la mise en œuvre du programme de dévelop-
pement durable à l’horizon 2030, 15/12/2016.
17 Intervention de la France au 34e Conseil des Droits de l’Homme, en mars 
2017.
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Le CICID qui s’est réuni le 8 février 2018, sous la 
présidence du premier ministre, a effectué un pas 
en ce sens en faisant de l’approche par les droits 
humains une priorité dans le cadre de la politique 
de développement de la France. Dans sa stratégie 
« droits de l’homme et développement » présen-

tée en décembre 2018, il est pourtant très peu fait 
mention de l’enfance et moins encore des droits de 
l’enfant. Les ONG militent aujourd’hui pour que ces 
derniers occupent une place importante dans le plan 
d’actions afin que la France soit pleinement en cohé-
rence avec ses engagements internationaux.

projet RECORDE : des 
programmes de Renforcement 
de la Famille au burkina Faso et 
au Mali

Depuis 2006 au Mali et 2008 au burkina Faso, SOS 
Villages d’Enfants France appuie ses homologues dans 
ces pays pour accompagner des familles en situation de 
grande vulnérabilité afin d’éviter que les enfants ne soient 
séparés de leurs parents en raison de la pauvreté et pour 
que leurs droits soient reconnus et respectés. En 2015, ces 
partenaires ont consulté les parents et les organisations de 
la société civile des 13 localités pour construire un projet 
permettant de mieux intégrer l’approche par les droits de 
l’enfant et de renforcer son impact et sa durabilité. Ce 
projet RECORDE (Renforcement des Capacités des OSC 
pour le Respect des Droits de l’Enfant) a démarré en 2017 
pour une durée de trois ans, grâce aux cofinancements de 
l’AFD et du gouvernement princier de Monaco. 

promouvoir les droits de l’enfant au sein des 
communautés…
Au burkina Faso, SOS Villages d’Enfants a mis en œuvre 
deux programmes de renforcement de la famille (pRF) 
en milieu péri-urbain à Ouagadougou et bobo-Dioulasso. 
Au Mali, les familles accompagnées vivent en milieu 

rural, dans plusieurs villages autour des villes de Kita et 
de Sanankoroba. Des zones où la pauvreté des familles 
est prégnante et constitue une des causes sous-jacentes 
de l’abandon et du non-respect des droits de l’enfant. 
Dans chaque communauté, SOS Villages d’Enfants 
s’appuie sur les associations locales pour organiser des 
événements de sensibilisation sur les droits de l’enfant 
et mobiliser les habitants autour de la protection de 
l’enfance. Enfants comme adultes sont associés à travers 
d’une part les comités de protection qui ont été créés pour 
identifier les enfants dont les droits ne sont pas respectés, 
et d’autre part via les clubs d’enfants qui permettent aux 
jeunes d’organiser des sessions de sensibilisation auprès 
de leurs pairs.

… et accompagner les familles 
En plus de travailler sur les compétences parentales, le 
programme soutient les familles pour qu’elles puissent 
garantir à leurs enfants d’être en bonne santé, d’être 
scolarisés, d’être bien nourris et de vivre dans un logement 
décent. SOS Villages d’Enfants facilite également leur  
accès à des services de base, comme l’état civil, mais aussi  
à des activités génératrices de revenus afin qu’elles gagnent  
en autonomie financière. A travers le projet RECORDE, 
SOS Villages d’Enfants appuie le démarrage d’activités 
économiques individuelles et collectives et forme les 
associations locales partenaires afin qu’elles soient en 
capacité de gérer et développer les activités de production 
pérennes. Les revenus ainsi générés améliorent les 
conditions de vie des exploitants et leur permettent de 
subvenir aux besoins des enfants et des familles les 
plus vulnérables (achat de fournitures scolaires, aides 
alimentaires…). Grâce à ces activités génératrices de 
revenus, un système communautaire de solidarité se met 
ainsi en place au profit des enfants.
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AppROCHE pAR LES DROITS :  
DE NOuVEAuX REpèRES pOuR  
LA pROTECTION DE L’ENFANT

La ratification de la Convention internationale des 
droits de l’enfant et son intégration progressive au 
droit interne français ont redessiné les contours de 
notre politique publique de protection de l’enfance. 
Avec la loi de 2007 réformant la protection de l’en-
fance puis celle de 2016 relative à la protection de l’en-
fant1, celle-ci a vu ses principes, son objet, ses fina-  
lités, sa gouvernance et ses moyens consolidés. Ces  
textes ont accordé une importance grandissante 
à la prise en compte de l’intérêt supérieur de l’en-
fant, à la réponse à ses besoins fondamentaux ainsi 
qu’au respect de ses droits conformément au traité 
des Nations unies. Tandis que la loi de 2007 affichait 
l’objectif de « prévenir les difficultés auxquelles les 
parents pouvaient être confrontés dans l’exercice 
de leurs responsabilités éducatives », la loi de 2016 
définit la mission de la protection de l’enfant comme 
visant « à garantir la prise en compte de ses besoins  
fondamentaux dans le respect de ses droits ». L’en-
fant devra être « dans tous les cas (…) associé aux 
décisions qui le concernent, selon son degré de 
matu rité » conformément à l’article 12 de la CIDE. 
Ce faisant, notre corpus juridique consacre l’ap-
proche fondée sur les droits qui reconnaît la capa-
cité de l’enfant à contribuer à la réalisation de ses 
droits et le rôle des parents, évoqués comme des 
« ressources » mobilisables et détenteurs de « res-
ponsabilités éducatives ». 
Cette vision rénovée de la protection de l’enfant s’ac-
compagne d’une recherche de convergence des 
politiques publiques articulée autour de deux axes 
majeurs : 
  Améliorer la gouvernance de la protection de 

l’enfance, avec un pilotage national renforcé via 

la création d’un Conseil national de la protection 
de l’enfance (CNpE) chargé de jeter les bases 
d’une meilleure connaissance des parcours et des 
besoins des enfants protégés et de garantir une 
meilleure coordination des acteurs de la protec-
tion de l’enfance (services de la justice, des dé-
partements, de la pédopsychiatrie, etc.). Au niveau  
territorial, l’ambition de la loi est de donner da-
vantage de moyens aux observatoires départe-
mentaux de la protection de l’enfance afin qu’ils 
assument leur nouveau rôle d’animation des parte-
naires de la protection de l’enfance en incluant les 
personnes concernées - jeunes et familles. 

 Sécuriser le parcours de l’enfant en protection de 
l’enfance, lui assurer une stabilité de vie tout au 
long de son histoire d’enfant accueilli en prenant 
en compte la pluralité de ses besoins et en veillant 
en particulier à préserver ses liens d’attachement. 
Le « projet pour l’enfant », confié à l’Aide sociale 
à l’enfance, document unique qui vise à « garantir 
le développement physique, affectif, intellectuel et 
social » de l’enfant, doit mentionner clairement les 
objectifs et les actions concrètes qui sont menées 
en ce sens. Toujours dans cette logique de sécuri-
sation des parcours et de continuité des droits, la 
loi prévoit la mise en œuvre d’un projet d’accès à 
l’autonomie du jeune. 

En mettant en avant le développement et l’épanouis-
sement de l’enfant, la loi s’inscrit dans la perspective 
de l’article 6 de la Convention qui fait obligation aux 
États d’assurer la survie et le développement de l’en-
fant. Elle conforte la prise en compte de ses besoins 
fondamentaux pour évaluer le danger ou le risque de 
danger, élaborer un projet pour l’enfant et assurer son 
suivi lorsqu’il est protégé. C’est aussi à partir de ses 

penser la protection de l’enfant en accordant une priorité à ses droits est aujourd’hui un impératif. 
l’approche par les droits ouvre de nouvelles voies, invite à de nouveaux principes d’action, qui sont 
complémentaires de ceux déjà mis en œuvre et méritent aujourd’hui d’être davantage explorés.

1 Loi n°2007-293 du 5 mars 2007 et loi n°2016-297 du 14 mars 2016.
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besoins que l’implication des parents est suscitée,  
tout en travaillant avec eux sur leur fonction paren-
tale. La nouvelle loi repose donc sur un postulat fort :  
les besoins de l’enfant comme la continuité de son par-  
cours doivent primer sur toute autre considération.
L’élaboration du texte de 2016 s’est déroulée dans 
un contexte de large concertation. Cette loi répondait 
à de fortes attentes, de plus en plus exprimées par 
les acteurs de la protection de l’enfance devant les 
difficultés de mise en œuvre de la loi de mars 2007 
révélées au fil des années. Elle s’inscrit également 
dans le droit fil des recommandations du Comité de 
Genève. 

un an et demi après le changement de gouverne-
ment, une nouvelle consultation a été lancée le 27 
mars 2019 et devrait aboutir à la définition et à la 
mise en œuvre d’une stratégie. Sans vouloir retou-
cher à la loi de mars 2016, Adrien Taquet, Secrétaire 
d’État auprès de la ministre des Solidarités et de la 
Santé, affiche la volonté d’un changement d’ap-
proche pour le système de protection de l’enfance 
qui, selon lui, ne tient pas assez compte de la parole 
de l’enfant et ne s’adapte pas assez à ses besoins.

une Démarche De consensus 
autour Des besoins De l’enfant  

« Garantir » la prise en compte des besoins fonda-
mentaux de l’enfant (physiques, intellectuels, so-
ciaux et affectifs) devient, selon le texte de 2016, un 
objectif de la politique de protection de l’enfance. 
C’est pourquoi une démarche pluridisciplinaire vi-
sant à définir le périmètre des besoins de l’enfant en 
protection de l’enfance a été entreprise et a abouti à 
une cartographie des besoins fondamentaux.2 Celle-
ci repose sur un « méta besoin de sécurité » qui en-
globe et conditionne l’ensemble des autres besoins 
fondamentaux que peut avoir un enfant au cours de 
son développement. Ce méta-besoin de sécurité in-
tègre les besoins physiologiques et de santé, le be-
soin de protection contre toutes violences mais aussi 
celui de sécurité affective. C’est cette base de sécu-
rité qui leur permettra d’acquérir des compétences 
favorables à leur autonomisation et à leur socialisa-
tion dans tous les contextes - dans leur milieu fami-
lial, au détour de mesures de protection ou dans les 
lieux de suppléance de prises en charge. 

quatre autres types de besoins fondamentaux de 
l’enfant viennent compléter ce méta-besoin et déve-
lopper le socle de construction de l’enfant : le besoin 
d’expériences et d’exploration qui amènent l’enfant 
à comprendre le monde qui l’entoure ; le besoin d’un 
cadre de règles et de limites pour qu’il puisse inté-
grer les codes, les valeurs et les repères afin de bien 
vivre en société ; le besoin d’identité qui lui permet-
tra de s’inscrire dans une filiation et de se construire 
en tant qu’individu singulier ; le besoin d’estime et 
de valorisation de soi qui l’aideront à acquérir la 
confiance en soi, l’acceptation de ce qu’il est et l’as-
surance d’être aimé et aimable.
Dans le contexte de la protection de l’enfance, où les 
enfants concernés ont été confrontés à des situa-
tions et des conditions qui ont mis à mal le méta-be-
soin de sécurité, la démarche propose dix principes 
à mettre en œuvre avec le projet pour l’enfant, dont : 
 un accompagnement à la séparation et à l’établis-

sement de nouvelles relations affectives. 
 L’accès à une figure d’attachement de proximité, 

empathique, accessible, disponible et engagée 
dans une relation éducative et affective qui s’inscrit 
dans la durée. 

 L’explicitation des motifs de placement, une com-
préhension des origines et des événements pas-
sés pour se construire une identité narrative pos-
sible. 

 Les relations avec la constellation familiale. 
 La centration sur la temporalité de l’enfant et de 

ses besoins. 
 un cadre de prise en charge multidimensionnel 

adapté à ses besoins.
A partir de cette cartographie des besoins fonda-
mentaux des enfants et des spécificités dans le 
champ de la protection de l’enfance, Marie-paule 
Martin-blachais, rapporteur de cette démarche, 
souligne l’importance pour les professionnels de 
disposer d’une « grille de lecture holistique opéra-
tionnelle » permettant d’appréhender les situations 
des enfants et d’assurer l’efficience de leur accom-
pagnement et de leur prise en charge3.  Elle identifie 
l’enjeu que constituent le déploiement et l’appropria-
tion d’outils pour accompagner les institutions et les 

2 « Démarche de consensus sur les besoins fondamentaux de l’enfant en 
protection de l’enfance », Dr Marie-paule Martin-blachais, février 2017.
3 « Il y a un consensus sur les besoins fondamentaux », entretien avec Marie-
paule Martin blachais, La santé en action n°447, mars 2019.
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professionnels dans le changement de paradigme 
de la protection de l’enfance porté par les textes. 

pour un exercice renouvelé De la 
protection De l’enfance  

Le nouveau cadre législatif offre une approche 
élargie de l’enfant accueilli. protéger l’enfant des 
risques, des violences, le mettre à l’abri n’est désor-
mais plus le seul objectif. Assurer sa sécurité, c’est 
aujourd’hui aussi lui donner la possibilité de grandir 
dans un milieu qui répond à ses besoins fondamen-
taux et lui permet d’accéder à ses droits. bien sûr, il 
faudra du temps pour que les dispositions nouvelles 
se propagent dans l’ensemble du champ et que les 
acteurs prennent la mesure des transformations à 
opérer. La prégnance des droits de l’enfant, désor-
mais ancrée dans le paysage législatif, constitue une 
avancée majeure qui peut aussi être une opportu-
nité de réinterroger nos pratiques pour participer à 
un renouvellement profond du système de protection 
de l’enfance. La recherche s’est beaucoup attachée 
à évaluer l’impact des violences et des négligences 
sur l’enfant et à donner des clés pour orienter sa 
prise en charge et former les professionnels. Il ne 
s’agit pas aujourd’hui de tout « renverser » mais 
d’envisager des pistes de réflexion complémentaires 

pour favoriser la mise en application de la loi de 
2016. S’appuyant notamment sur l’indivisibilité des 
droits et les principes d’intérêt supérieur de l’enfant, 
de participation, de non-discrimination mais aussi 
du droit au développement, l’approche par les droits 
envisage l’enfant non seulement comme une victime 
à protéger mais dans son statut universel de sujet 
de droits que les professionnels, les acteurs autour 
de lui, ont pour mission d’accompagner. Tout l’enjeu 
est de réintroduire l’enfant accueilli dans une forme 
de « normalité » dont le placement l’a jusqu’alors in-
volontairement éloigné et de décliner d’autres com-
pétences et pratiques professionnelles pour mieux 
y parvenir. 

se construire dans un environnement affectif  
un enfant doit-il se coucher sans un bisou, une his-
toire racontée par un adulte ? Comment un enfant 
peut-il se construire une histoire familiale et s’y inscrire 
s’il ne voit ses frères et sœurs que quelques heures 
chaque mois dans un lieu neutre ou seulement quel - 
ques instants dans le couloir d’une structure qui organise  
la vie par groupes d’âge ? Comment se construire si 
les liens importants jusqu’alors sont rompus ?  
Il est désormais admis que lorsque les principales 
figures protectrices d’attachement sont absentes, 
les relations fraternelles sont identifiées comme une 
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ressource sociale importante. Même si ces relations 
sont complexes, que certaines fratries peuvent aussi 
être sources de tensions, protéger les liens avec la 
fratrie aide le plus souvent l’enfant séparé de sa fa-
mille à atténuer son traumatisme, à se reconstruire 
autour de figure(s) d’attachement tout en s’inscrivant 
dans une certaine « normalité sociale ». 
Dès qu’une procédure de placement est lancée, 
au moment du choix du mode d’accueil, la ques-
tion devrait à tout le moins se poser de maintenir la 
fratrie ou de la séparer, en s’interrogeant systémati-
quement sur la pertinence de la décision. Identifier 
la nature des liens qu’il a tissés avec ses frères et 
sœurs, solliciter le point de vue de l’enfant, analyser 
les enjeux actuels et futurs de chaque situation… La 
décision doit être prise au cas par cas, au regard 
de l’intérêt supérieur de l’enfant qui prime sur toute 
autre considération. 
La loi relative au maintien des liens entre frères et 
sœurs, qui a été adoptée le 30 décembre 1996, sti-
pule que « l’enfant ne doit pas être séparé de ses 
frères et sœurs, sauf si cela n’est pas possible ou 
si son intérêt commande une autre solution ». Cette 
disposition a été reprise dans la loi de mars 2016 et 
pourtant rares sont les lieux d’accueil qui peuvent 
héberger des fratries en leur permettant de vivre 
ensemble et il n’existe toujours pas de données sur  
la situation des fratries placées. une approche par les  
droits, au nom de l’intérêt supérieur de l’enfant, dicte-
rait une tout autre manière d’envisager la question du 
maintien des fratries dans le cadre du placement. Les 
Lignes directrices relatives à la protection de rem-
placement (voir encadré p.43) ne disent pas autre 
chose dans leur paragraphe 17, dédié à la question  
des frères et sœurs, mais surtout avec le principe  
d’adéquation de la mesure de remplacement et de 
l’obligation que ce principe crée pour les États de 
proposer un éventail varié de modalités d’accueil. La 
France peut mieux faire dans ce domaine, ce que 
confirme encore la mission parlementaire sur l’Aide 
sociale à l’enfance dans son rapport de juillet 2019 en  
évoquant la question du « besoin de places » comme 
un angle mort de la réflexion sur l’aide sociale à l’en-
fance. Elle appelle à un changement de modèle en 
répondant notamment aux questions : « N’est-on 
pas en train de gérer, sans le dire, une pénurie de 
places adaptées ? Ne doit-on pas enrichir l’offre de 
placement en créant de nouveaux dispositifs ? ».  

Les professionnels des institutions sont par ailleurs 
eux-mêmes des personnes ressources voire des fi-
gures d’attachement et d’identification qui peuvent 
permettre à l’enfant de se sentir en sécurité dans 
son environnement physique et social et lui offrir la 
possibilité d’expériences de relations affinitaires. Se 
pose alors la question du positionnement du profes-
sionnel, de la nature du lien qu’il va instaurer avec 
l’enfant. Entre volonté d’empathie et crainte de faire 
« intrusion », désir de créer une relation humaine et 
volonté de se protéger de ses affects en adoptant 
une mise à distance purement professionnelle, la 
relation éducative ne peut jamais se draper dans la 
neutralité. Mais, telle qu’elle est encore majoritaire-
ment enseignée, en référence à ce qui constituerait 
la « distance » professionnelle, elle peut venir s’ins-
crire en contradiction avec les droits de l’enfant - de 
son intérêt supérieur et de son droit à vivre dans un 
environnement bienveillant et affectueux, au service 
de son développement. 
par ailleurs, encore récemment dans la perspective 
d’un retour en famille ou dans la volonté de mieux ac-
compagner un jeune vers l’autonomie, il pouvait être 
décidé de rompre le lien affectif installé entre l’enfant 
et sa famille d’accueil. C’est aussi contre cette ten-
dance à changer le lieu de placement de l’enfant au 
détriment de la continuité de son parcours, des liens 
qui comptaient pour lui, que la loi de 2016 insiste sur 
l’importance de la continuité des parcours.

Enfin, lorsqu’un enfant arrive sur son lieu de place-
ment, est-il interrogé sur les liens qu’il souhaiterait 
continuer d’entretenir avec des membres de sa fa-
mille élargie (oncles, tantes, cousins...) ou toute 
autre personne qui compte pour lui ? Et lorsqu’il 
mentionne ces liens lui-même, rien ne garantit que 
l’institution n’invoque des problèmes de responsa-
bilité ou d’organisation, empêchant de satisfaire sa 
demande et de lui permettre de s’entourer de res-
sources de son entourage qui pourraient participer 
à son intérêt supérieur, à son développement et à 
son bien-être.

grandir, découvrir et prendre des risques  
Doit-on laisser sortir un jeune de 17 ans, lui per-
mettre de passer une soirée ou un week-end chez 
des amis ? qui décide s’il peut se couper les che-
veux, se tatouer, se faire un piercing ? Doit-il attendre 
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la majorité pour passer des moments en autonomie 
avec ses amis ? 
La CIDE reconnaît explicitement que le rôle des 
adultes est d’accompagner l’enfant, de lui permettre 
d’accéder à ses droits et de mettre en œuvre un 
transfert progressif de responsabilités vers l’enfant 
pour accompagner son autonomisation progressive. 
C’est un défi majeur pour la protection de l’enfance, 
mais aussi pour ses acteurs aux prises avec de mul-
tiples contraintes légales et des normes strictes. 
Cette question se pose à l’adolescence de manière 
plus marquée encore, alors que la préparation à l’au-
tonomie est pourtant identifiée comme une priorité. 
Souvent l’autonomie fonctionnelle est pensée (sa-
voir cuisiner, gérer un budget…) mais elle demeure 
toute relative, les possibilités de mise en pratique 
étant régulièrement contrariées par les impératifs du 
système ou les règlements de fonctionnement des 
établissements qui s’apparentent trop souvent à des 
listes d’interdits s’éloignant de leur vocation à défi-
nir et protéger les droits des personnes accueillies. 
Dans un contexte de partage des responsabilités 
entre Aide sociale à l’enfance, professionnels du lieu 
d’accueil et parents, la crainte de s’exposer à des 
sanctions potentielles induit une frilosité des acteurs, 
certains professionnels préférant se protéger - quitte 
à interdire et limiter la marge de manœuvre du jeune 

- par crainte d’être responsables d’une hypothétique 
mise en danger ou du non-respect de l’autorité pa-
rentale. 
Tenir la main et, progressivement, apprendre à la lâ-
cher… Le transfert progressif de responsabilité de 
l’adulte vers l’enfant nécessite une confiance impli-
cite et une marge de manœuvre préalablement éta-
blie entre l’enfant et celui qui en a la charge voire 
l’acceptation d’une prise de risques. un accord d’au-
tonomisation graduel élaboré dans l’intérêt supé-
rieur de l’enfant, au service de son développement, 
et qui doit reposer sur la confiance donc mais aus-
si aller de pair avec le respect de la vie privée de 
l’enfant et le secret des informations le concernant 
- un droit qui proscrit toutes formes de pratiques in-
trusives (fouiller un sac, une chambre, explorer un 
téléphone portable, etc.). pour avoir du sens, un tel 
accord devrait associer le jeune et le professionnel 
qui l’accompagne mais aussi engager son institution 
et tous ceux qui interviennent dans les décisions le 
concernant.

Développer son plein potentiel  
Comment accompagner un enfant dont les rêves ne 
relèvent pas des cursus classiques ? que dire à un 
jeune qui veut devenir artiste ou sportif de haut ni-
veau ? peut-on satisfaire un enfant qui ambitionne 
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de faire de longues études alors que le système de 
protection de l’enfance privilégie les cycles d’études 
courts pour favoriser son autonomie pleine et en-
tière à 18 ans ? Comment tenir compte du rythme de 
l’enfant ? Comment ne pas l’enfermer dans des par-
cours qui ne lui correspondent pas et, au contraire, 
lui donner à découvrir une palette élargie des hori-
zons qui s’offrent à lui ?
L’équipe de professionnels qui exerce la fonction 
de suppléance familiale a un rôle important à jouer 
dans la construction des jeunes, dans leur scola-
rité comme dans leurs choix d’orientation. Et à cet 
égard, on sait que la stabilité du placement dans une 
continuité de lieu et de liens a été identifiée comme 
favorisant le développement de l’enfant, sa réussite 
scolaire, son intégration sociale et à terme profes-
sionnelle. Le fait d’avoir été confié pour longtemps 
dans un même lieu d’accueil concourt à disposer de 
supports durables favorisant l’accrochage scolaire 
de l’enfant et l’investissement dans la scolarité des 
personnes chargées de sa protection. 
Les professionnels ne doivent cependant pas uni-
quement viser la réussite académique de l’enfant 
mais aussi veiller à développer ses compétences 
sociales et affectives, le bien-être des jeunes re-
couvrant un ensemble de qualités psychologiques, 
cognitives, sociales et physiques contribuant à leur 
épanouissement. La capacité d’écoute des profes-
sionnels, leur capacité à associer l’enfant à l’élabo-
ration de son propre projet seront de ce point de vue 
décisives pour assurer la prise en compte bienveil-
lante de chaque enfant et de chaque jeune dans sa 
complète dimension et lui assurer un parcours fluide, 
adapté au plus près de ses besoins, de ses attentes 
et de ses désirs. 

Il s’agit là de poursuivre l’objectif de l’article 12 de la 
Convention, qui pose le principe du droit de l’enfant 
d’être entendu, de contribuer à la prise de décision. 
Et de concilier l’impératif de protection et la recon-
naissance qu’en tant que personne, l’enfant doit 
pouvoir avoir un contrôle sur sa vie et non être « l’ob-
jet » de décisions prises par d’autres. Laisser l’en-
fant dessiner ses propres perspectives et travailler 
à les rendre possibles revient aussi pour le profes-
sionnel à se défendre de ses propres projections et 
préjugés, qu’ils soient ou non fondés, pour adopter 
une posture qui consiste à croire dans les capacités 
de réussite de chaque enfant, à induire chez lui une 
plus grande confiance, une plus grande estime de 
soi, dont il aura besoin pour s’approcher au plus près 
de son projet.

s’épanouir dans la dignité  
« L’enfant a le droit au respect de sa dignité et de son 
amour-propre (…) Du respect pour sa laborieuse 
quête du savoir (…) Du respect pour ses échecs et 
pour ses larmes (…) Du respect pour les mystères et 
les à-coups de ce dur travail qu’est la croissance (…) 
Du respect pour chaque minute qui passe ». Ces 
mots de Janusz Korczak s’apparentent à un viatique 
pour nous rappeler que l’enfant est notre égal en di-
gnité et que « notre pouvoir à son égard n’est légi-
time qu’à la condition de lui permettre de s’épanouir 
et de devenir un homme libre »4. Le droit au respect, 
à la dignité, traverse et irrigue la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant et nous oblige, adultes 
et professionnels de la protection de l’enfance, à en 
être les garants.
Les épreuves de l’enfant accueilli en protection de 
l’enfance sont multiples et se conjuguent souvent. 
L’enfant exprime régulièrement le besoin d’être un 
enfant comme les autres - ne pas se distinguer, ne 
pas toujours être ramené à son histoire familiale, 
ne pas toujours avoir à subir le regard des autres 
comme un poids. Mais dans les faits, il se heurte 
régulièrement aux logiques institutionnelles et aux 
contraintes du système de protection de l’enfance. 
par exemple, la nécessité d’avoir des autorisations 
parentales pour nombre de situations de la vie cou-
rante (école, sorties, vacances) doublée d’une insuf-

4 « protection de l’enfance et droits de l’enfant », Dominique Youf, Études 
2011/12 (Tome 415).
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fisante communication entre sa structure d’accueil 
et son établissement scolaire sont susceptibles de 
le mettre en porte-à-faux et dans des situations stig-
matisantes qui peuvent le conduire à l’isolement, à 
l’exclusion voire à la violence. 
La discrimination repose aussi, trop souvent, sur 
des fonctionnements institutionnels qui pèsent sur 
certaines catégories d’enfants et impliquent des 
pratiques ou des différences de traitement à leur en-
contre qui leur sont préjudiciables. 
C’est une nouvelle fois à la lumière de ses droits 
que le professionnel doit activement soutenir l’en-
fant lorsque, par exemple, il est défavorisé et ne 
peut pas jouir équitablement de ses droits du fait de 
son placement. Et c’est au regard de ces mêmes 
droits que nous devons identifier et affronter les dis-
criminations. En sollicitant la parole de l’enfant ou 
en l’écoutant lorsqu’il se manifeste spontanément 
pour s’exprimer et en veillant à ne pas banaliser ou 
sous-estimer son témoignage, à ne pas se résoudre 

à une attitude fataliste au regard d’une situation, 
aussi complexe soit-elle, lorsque ses droits sont me-
nacés. Et en pesant chacun de nos mots, de nos 
gestes, de nos attitudes dès lors qu’ils lui sont adres-
sés, pour être les premiers à honorer son droit au 
respect, à la dignité.

participer pour co-construire un système « à 
hauteur d’enfants »  
Dans le système de protection de l’enfance, l’ap-
proche de l’enfant comme « objet de protection », 
axée sur l’assistance, reste somme toute largement 
ancrée dans les esprits. Dans les faits, l’idée peine 
encore trop souvent à faire son chemin que l’enfant 
est un sujet détenteur de « droits actifs » et qu’en 
vertu de ces droits (le droit à l’expression, le droit à 
la participation), il peut devenir acteur de sa propre 
protection, de son propre développement mais aus-
si collaborer avec les professionnels. pour devenir 
acteur, l’enfant doit d’abord être considéré comme 

L’espace national de consultation des 
jeunes de SOS Villages d’Enfants
SOS Villages d’Enfants a créé son Espace National de 
Consultation des Jeunes (ENCJ) en 2010, alors que la 
mise en œuvre des conseils de vie sociale s’exprimait 
jusqu’alors de manière hétérogène dans les villages de 
l’association. 
L’ENCJ est composé d’un jeune représentant de 
chaque établissement (âgé d’au moins 14 ans) et de 
représentants de l’association dont la direction générale. 
Il se réunit deux fois par an sur des weekends ou temps de 
vacances scolaires. Les jeunes représentants sont élus 
par l’ensemble des enfants et jeunes de chaque village 
SOS pour un mandat de deux ans. 
Au cours des différentes mandatures, de nombreux thèmes  
ont été proposés et travaillés avec les jeunes : vivre avec sa 
fratrie, réussir sa scolarité, accéder à l’autonomie, l’autorité 
parentale et la place des parents dans la vie des enfants... 
De leurs idées, de leurs questionnements émergent des 
propositions concrè tes : à l’exemple d’outils (à destination 
des enfants) pour favoriser une participation effective des 
enfants à leur projet d’accompagnement personnalisé, 
des pistes pour améliorer l’accompagnement proposé à 
partir de leur enquête de progrès réalisée auprès de tous 
les enfants accueillis par SOS Villages d’Enfants. En 2019, 
l’ENCJ a contribué à la consultation lancée par la Défen-
seure des enfants autour de la mise en œuvre de la CIDE. 

La dimension nationale de cette expérience a contribué 
à faire évoluer les regards des professionnels autour 
d’enjeux multiples : 
  La posture du professionnel : dans ces espaces parti-

cipatifs, le professionnel doit informer et accompagner 
les élus dans leur fonction de représentant, sans pour 
autant diriger ou faire à leur place, il doit créer les 
conditions des échanges sans pour autant les orienter, 
il doit favoriser l’émergence des propositions sans les 
formater… en bref, accepter de ne pas tout contrôler, 
anticiper, maîtriser. 

  La possibilité pour tous les enfants, et pas seulement 
ceux qui sont les plus motivés et plus à l’aise pour 
s’exprimer, de participer à la construction d’une pensée 
et d’une analyse communes.

  La volonté de travailler ensemble, adultes et enfants, de 
donner des suites aux demandes et propositions des  
jeunes et une vigilance pour qu’elles se traduisent concrè-  
tement dans les pratiques de chaque établissement.  

pour que tous cheminent sur cette question de la parti-
cipation, le portage au plus haut niveau de la gouvernance 
associative est essentiel pour entretenir la dynamique de 
participation, faire en sorte qu’elle ne se dilue pas dans les 
priorités du quotidien, la nourrir sans étouffer les initiatives 
locales ni surcharger les équipes. 
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un interlocuteur, détenteur d’un savoir expérientiel, 
dont la parole a du sens. C’est aussi ce sentiment 
d’être considéré et respecté comme une personne 
qui lui donnera le sentiment de sécurité nécessaire 
pour exercer ce droit.  
La participation doit être mise en œuvre pour l’enfant 
- et avec lui.  Dans le système de protection de l’en-
fance, des instances de participation existent mais 
des obstacles se dressent aussi pour qu’elles soient 
effectives. La loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action 
sociale et médico-sociale a conduit à la création des 
conseils de vie sociale, instances de participation 
des usagers. pourtant leur mise en œuvre dans les 
structures d’accueil de protection de l’enfance reste 
très inégale et souvent perçue comme inaboutie. 
Les enfants regrettent par exemple que leur partici-
pation soit de pure forme, qu’elle s’inscrive dans des 
lieux ou des circonstances peu propices au recueil 
fidèle de leur parole, leur laissant le sentiment que 
dans les faits, elle ne résout pas leur(s) probléma-
tique(s) ni n’améliore leur vie. Les professionnels 
de leur côté peuvent voir la participation de l’enfant 
comme nécessitant une surcharge de travail et du 
temps supplémentaire qu’ils n’ont pas toujours les 
moyens d’accorder. Cette première impulsion, rap-
pelant l’obligation de la mise en œuvre de ce droit, a 
mis le curseur sur des modalités administratives de 
fonctionnement de ces instances. Mais aujourd’hui, 
quinze après, il semble nécessaire pour les pro-
fessionnels de repenser le sens et les modalités 
de cette participation. Comme cela a été évoqué 
précédemment, les organismes internationaux dé-
clinent les différentes dimensions de la participation, 
dessinent des modalités d’exercice et proposent 
des outils qui peuvent constituer des ressources 
importantes pour qu’un saut qualitatif se produise.  
Ils nous montrent notamment qu’il n’existe pas une 
modalité unique de participation mais qu’il convient 
de déployer des approches multiples, des activi-
tés diverses autour de la participation. En tant que 
membre d’une fédération internationale activement 
engagée auprès des organismes internationaux, 
SOS Villages d’Enfants a depuis de nombreuses an-
nées été témoin ou acteur de multiples expériences, 
de la prise de parole de jeunes devant des décideurs 
à la création d’un conseil international de jeunes pour 
accompagner une campagne de plaidoyer5, de la  
réalisation de recherches par les pairs avec des 

jeunes accueillis en protection de l’enfance à la 
formation de professionnels, sans oublier les ex-
périences de conseils de jeunes dans les établis-
sements ou au niveau national (comme en France 
avec l’Espace National de Consultation des Jeunes -  
cf encadré p. 37). Toutes ces expériences positives 
nous ont montré qu’au-delà de l’organisation for-
melle de cette participation, il importe de renouveler 
les regards et de restaurer la communication jeune/
adulte, d’accepter une part d’incertitude, d’être prêt 
à s’adapter, à donner suite à des propositions pas 
forcément attendues. pour aller beaucoup plus loin 
que ce que l’on avait pu imaginer, pour penser des 
modalités d’accompagnement plus adaptées aux 
besoins des enfants et respectueuses de leurs droits 
et s’engager - professionnels et jeunes -, sur un che-
min pérenne de co-construction. Offrir des espaces 
pour que les jeunes pensent, élaborent ensemble, 
une parole et des analyses. S’inscrire dans une 
démarche où la légitimité de chacun est reconnue, 
sortir de l’objectif de seulement transmettre pour ac-
cepter de construire avec l’enfant, car c’est aussi ce 
respect, cette volonté de coopération qui permettront 
d’installer ou de restaurer la confiance, de créer l’en-
vie de travailler ensemble, de créer un lien puis de 
faire en sorte qu’il perdure.

De l’injonction à l’autonomie au risque 
d’une discontinuité des droits pour les jeunes 
majeurs  
Les inquiétudes sur les fins de mesures de protec-
tion de l’enfance au moment de l’entrée dans l’âge 
adulte sont revenues en force dans le débat public 
en 2018 et demeurent vives, malgré des mesures 
prises dans le cadre du plan de lutte contre la pau-
vreté et l’engagement à ce que cette question soit 
intégrée à la stratégie de la protection de l’enfance. 
Les jeunes Français entrent de plus en plus tardi-
vement dans l’âge adulte. Selon l’INSEE, l’âge de 
la sortie du foyer familial ne cesse de reculer - il est 
aujourd’hui autour de 23,6 ans6 (26 en Europe) - et 
près d’un jeune adulte de 18 à 29 ans sur deux ha-
bite chez ses parents tout ou partie de l’année. Il en 
va de même pour l’accès au premier emploi puisque 

5 I Matter, campagne de plaidoyer pour l’accès à l’autonomie des jeunes 
majeurs, conduite par SOS Villages d’Enfants International avec de nombreuses 
associations européennes et d’Asie centrale, entre 2008 et 2015. 
6 Source Eurostat 2018.
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On ne devient pas jeune majeur du 
jour au lendemain. La mission de 
protection de l’enfance comprend 
le fait d’aider l’enfant à grandir, à se 
constituer et à devenir autonome. 
Comment fait-on pour l’aider à ac-
quérir les compétences qui lui per-
mettront de devenir un adulte dans la 
société dans laquelle il va évoluer ?  
Cela participe d’un processus édu-
catif de longue durée. La loi de 2016 
a prévu qu’il y ait une rencontre un 
an avant la majorité pour préparer la 
sortie et, de mon point de vue, c’est 
très tardif. Il y a un défaut d’anticipa-
tion dans le cadre de la préparation 
à la sortie. Des jeunes auront surtout 

comment penser la continuité des droits entre l’enfant et le jeune adulte ? 

été protégés et pas suffisamment 
accompagnés sur ce chemin-là. 
Les jeunes qui le souhaitent doivent 
pouvoir bénéficier d’une continuité 
de l’accompagnement qui leur a été 
proposé en fonction d’une évaluation 
au cas par cas de leur situation. Nous 
nous sommes déjà prononcés sur les 
disparités de pratiques des départe-
ments, en rappelant qu’ils disposent 
d’un pouvoir d’appréciation dans l’oc-
troi ou non de contrats en faveur du 
jeune majeur mais que celui-ci n’est 
pas de nature à leur permettre de li-
miter réglementairement l’accès de 
la population à une prestation légale. 
Nous nous sommes aussi prononcés 

sur le fait que des départements ont 
passé des conventions avec cer-
taines associations pour fournir aux 
jeunes qui sortent de l’ASE une aide 
financière et un accompagnement 
dans les démarches leur permettant 
d’accéder aux dispositifs de droit 
commun. Ce type de dispositif ne 
peut se substituer aux prestations 
d’Aide sociale à l’enfance prévues 
en faveur des jeunes majeurs et, 
selon nous, l’accompagnement des 
jeunes majeurs doit répondre à tous 
les aspects de leur vie quotidienne, 
en fonction de leurs besoins évalués 
individuellement. Nous sommes très 
soucieux de cette situation et souhai-
tons qu’il y ait une continuité qui soit 
garantie, en fonction de chaque situa-
tion mais aussi au regard des droits 
fondamentaux de chacun de ces 
jeunes et pas seulement au mérite.

Le point de vue de geneviève avenard, 
Défenseure des enfants

le taux de chômage des jeunes ayant terminé leurs 
études initiales depuis un à quatre ans est d’environ 
20 % en 20167. Mais si l’horizon tarde à se dessi-
ner pour l’ensemble des jeunes Français, les jeunes 
sortant des institutions de la protection de l’enfance 
doivent se projeter beaucoup plus vite, sans le plus 
souvent pouvoir bénéficier du soutien de leur famille. 
La rupture de prise en charge au jour de leurs 18 ans 
ou au plus tard à 21 ans induit une discontinuité forte 
dans leur parcours de vie. Faire face à toutes les 
transitions (vers le travail, un logement autonome, 
une nouvelle vie sociale et familiale) en même temps 
et sur un temps très court, alors même qu’ils sont en 
pleine construction identitaire expose les jeunes à 
des « risques d’exclusion, d’errance et de désaffi-
liation sociale plus élevés »8. Les conséquences en 
termes de pauvreté ne sont plus à démontrer : 25% 
des personnes sans domicile fixe sont passées par 
l’aide sociale à l’enfance, une proportion qui atteint 
même 40 % s’agissant des jeunes.

Dans son avis « prévenir les ruptures de parcours 
en protection de l’enfance » (juin 2018), le Conseil 
Économique Social et Environnemental (CESE), in-
dique que « les jeunes majeurs issus de l’Aide so-
ciale à l’enfance, a fortiori celles et ceux qui sont des 
jeunes en difficultés multiples, n’ont pas les mêmes 
opportunités que la plupart des autres jeunes pour 
développer le sens de l’autonomie ». Et ce dans un 
contexte français « historiquement fondé sur un sys-
tème de droits familialisés et non individuels » qui 
conduit à un droit commun concernant les jeunes 
majeurs « particulièrement déficient ». 
En outre, « les jeunes sont surexposés aux difficultés 
d’accès aux droits : en 2017, 37 % des 18-24 ans et 
29 % des 25-34 ans rencontrent des difficultés dans 
leurs démarches administratives courantes contre 
21 % dans l’ensemble de la population9. En 2017, au 
cours des douze derniers mois, 20 % des 18-30 ans 
affirment avoir été en situation de non-recours et 35 
% déclarent ne pas savoir s’ils l’ont été ou non »10. 
Les pouvoirs publics, qui ont joué à leur endroit un 

9 Rapport du Défenseur des droits, 2017.
10 Fiche repères INJEp, Le non-recours des jeunes adultes à l’aide publique, 
juin 2018.

7 Etude « Formation et emploi » de l’Insee, avril 2018.
8 « Des jeunes sortant de la protection de l’enfance font des recherches sur leur 
monde », pierrine Robin, Sylvie Delcroix, Marie-pierre Mackiewicz, bénédicte 
Goussault & al, rapport pour l’ONED, déc 2014. 
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rôle de suppléance familiale lorsqu’ils étaient en-
fants, ont une responsabilité particulière à l’égard 
des jeunes sortant de la protection de l’enfance. Ils 
ne peuvent attendre d’eux une autonomie pleine et 
entière à partir de 18 ans, et au plus tard à 21 ans 
en ne se penchant que sur la question de l’insertion 
professionnelle et économique.  Dans le champ de 
la protection de l’enfance, la question de l’effectivi-
té des droits ne peut se limiter au périmètre de la 
Convention internationale des droits de l’enfant, les 
jeunes adultes sortants demeurent sujets de droits et 
la fin de prise en charge au moment de l’entrée dans 
l’âge adulte se doit d’être abordée et travaillée sous 
l’angle de la continuité et de l’accès aux droits. 
Malgré les alertes régulièrement lancées depuis 
une dizaine d’années, malgré les annonces poli-
tiques successives, la situation devient de plus en 
plus préoccupante, voire alarmante. En 2019, près 
de trente associations, collectifs et personnes quali-
fiées (jeunes et professionnels) ont décidé de s’unir 
pour soutenir la cause des jeunes majeurs sortant 
de l’Aide sociale à l’enfance ou de la protection  
judiciaire de la jeunesse. Le collectif « Cause  
Majeur ! » milite concrètement pour que les jeunes 
majeurs soient systématiquement accompagnés et 
soutenus dès leur sortie d’un dispositif de protection 
de l’enfance afin de pouvoir faire face à la difficile 
transition à l’âge adulte.

former les professionnels à 
Développer une approche par 
les Droits : une expérience 
européenne  

bien que le paysage législatif s’ancre de plus en plus 
explicitement dans les droits de l’enfant, ces derniers 
sont pourtant quasiment absents de la formation des 
professionnels comme l’évoque la Défenseure des 
enfants (ci-dessous). Nous avons évoqué comment 
l’approche par les droits peut poser de nouveaux 
principes d’actions dont beaucoup reposent sur une 
vision renouvelée de l’enfant mais aussi de la place 
de l’adulte auprès de lui. Et pour s’interroger et tra-
vailler ce dernier point, quel meilleur levier que la 
formation ? 
C’est la conclusion à laquelle étaient arrivés le 
Conseil de l’Europe et SOS Villages d’Enfants Inter-
national, engagés dans un partenariat sur la question  
des droits de l’enfant accueilli en protection de l’en-
fance.  D’abord, en 2009 pour les 20 ans de la CIDE, 
avec la création d’un livret à destination des enfants, 
Enfants et jeunes accueillis en protection de l’en-
fance, Découvrez vos droits !. Élaboré dans une dé-
marche participative, associant des professionnels 
et des jeunes accueillis en protection de l’enfance 
de plusieurs pays, il a été traduit et diffusé en plus de  
quinze langues. Cependant il est rapidement apparu  
que ce livret n’arrivait pas ou peu jusqu’aux enfants, 

Je suis résolument convaincue que 
l’approche par les droits peut faire 
évoluer profondément et durablement 
la protection de l’enfance. Car elle 
permet d’interroger les pratiques, les 
organisations, les fonctionnements 
institutionnels et de les interroger de 
façon partagée entre les différents 
niveaux d’intervenants : les élus, les 
cadres de direction, les cadres in-

pourquoi les professionnels doivent-ils être formés à l’approche par les 
droits ?

termédiaires, les professionnels de 
terrain... Cette formation des profes-
sionnels autour des droits, elle devrait 
se faire de la manière la plus large 
possible et le plus tôt possible - dès 
la formation initiale. Cela donnerait 
une grille de lecture commune. Il est 
également nécessaire de développer 
des formations interinstitutionnelles 
parce que c’est là que la confiance 

se créera entre les institutions, entre 
les professionnels. On parle de perte 
de sens, de perte de repères parce 
que les logiques sont divergentes 
voire contradictoires. L’approche par 
les droits et par l’intérêt supérieur de 
l’enfant pourrait aider à dépasser les 
clivages idéologiques, institutionnels 
pour améliorer le système de protec-
tion de l’enfance de façon tangible 
car elle induit un processus d’éva-
luation permanent des décisions et 
des pratiques. Cela ne s’oppose pas 
à l’existant, c’est une approche com-
plémentaire qui doit transcender les 
approches existantes en recentrant la 
réflexion autour de l’enfant.

Le point de vue de geneviève avenard, 
Défenseure des enfants
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en particulier parce que les professionnels avaient du 
mal à s’en saisir. Ce constat a conduit à la seconde 
étape, en 2014 : la création d’un guide à destination 
des professionnels Défendre les droits de l’enfant. 
pour optimiser sa diffusion et les possibilités pour 
les professionnels de s’en emparer, les partenaires 
ont développé un module de formation, avec le sou-
tien de l’union européenne qui partageait alors cette 
préoccupation de la formation des professionnels au 
contact de publics en situation de vulnérabilité11. 
La dimension européenne de ce projet explique 
deux partis pris majeurs, dès la conception de ce 
module de formation, qui n’auraient pas forcément 
été ceux retenus par les acteurs français : 
 Le premier est une réelle priorité à l’interactivité 

pour conduire les participants à s’interroger sur 
leurs pratiques et postures. La transmission de 
connaissances occupe une place réduite, l’essen-
tiel passant par des activités et mises en situation 
laissant place aux échanges entre participants.

 Le second parti pris est une entrée dans les droits 
de l’enfant par les quatre principes fondamentaux 
de la Convention, privilégiant une vision holistique 
de l’enfant et conduisant à s’interroger sur la place 
et les interventions de l’ensemble des acteurs au-
tour de lui. 

pendant les deux ans du projet (de 2014 à 2016) et  
dans les 8 pays de l’union Européenne associés12,  
près de 1000 professionnels ont été formés. En 
France, ce projet a été développé par SOS Villages 
d’Enfants et la CNApE13, en partenariat avec le Dé-
fenseur des droits et le CNFpT14 et se poursuit d’ail-
leurs depuis. Ce partenariat a permis d’organiser des 
formations pluri-institutionnelles et pluridisciplinaires, 
ce qui a rendu la réflexion sur la place des profes-
sionnels dans le parcours de l’enfant plus intense. 
La question de la participation des enfants et jeunes, 
de leur reconnaissance comme des personnes à part 
entière, est un élément-clé de la formation du point 
de vue des participants. D’autant qu’elle est incarnée 
pendant la formation par une séquence construite et 
animée par des jeunes ayant eu une expérience en 
protection de l’enfance et des jeunes ambassadeurs 
des droits auprès des enfants (JADE). La complé-
mentarité de leurs expériences, combinant à la fois  
« expertise du vécu » et connaissance de la promo-
tion des droits de l’enfant, les a conduits à illustrer, à 
partir d’expériences vécues, les liens entre besoins et  

La protection de l’enfance en 
chiffres
Au 31 décembre 2017, le nombre de mineurs 
bénéficiant d’au moins une prestation ou mesure 
relevant du dispositif de protection de l’enfance est 
estimé à 308 400 sur la France entière (hors Mayotte), 
ce qui représente un taux de 21 ‰ des mineurs. à cette 
même date, le nombre de jeunes majeurs concernés 
par une mesure de suivi est estimé à près de 20 600 
sur la France entière, ce qui représente 8,7 ‰ des 
jeunes âgés de 18 à 21 ans, un taux en recul depuis 
2013 (- 6 %).
En termes d’évolution, depuis 2007, le nombre estimé 
de mineurs suivis en protection de l’enfance s’est accru 
de 16 % tandis que le nombre de prestations/mesures 
s’est accru de 14 % sur la même période, ce qui signifie 
que la proportion de mineurs connaissant une double 
mesure a diminué entre 2007 et 2017, passant de 5,6 
à 4,5 %.
Le rapport de l’ONpE relève également qu’en 2017, 
les forces de sécurité ont enregistré 22 000 mineurs 
victimes de violences sexuelles, un chiffre en hausse de  
10 % par rapport à 2016. parmi ces mineurs victimes de  
violences sexuelles, 17 370 (79 %) sont des femmes. 
pour 3 victimes sur 10, l’atteinte a été subie dans la 
sphère familiale (31 %). 
par ailleurs, en 2017, les services de police et de  
gendarmerie ont enregistré 59 255 mineurs victimes 
de violences physiques dont près de 4 sur 10 dans  
la sphère familiale (39 %). À ces âges, les violences 
physiques touchent les filles et les garçons sensible-
ment dans les mêmes proportions dans le cadre intra-
familial, avec des taux de victimation de respectivement 
1,6 et 1,7 pour 1 000 mineurs (figure 11), alors que les 
garçons sont plus exposés dans le cadre extrafamilial 
(taux de victimation de 3,2 ‰ pour les garçons contre 
1,8 ‰ pour les filles). En termes d’évolution, le nombre 
d’enregistrements de violences physiques a progressé 
de plus de 11 % entre 2016 et 2017.
Sur les pupilles de l’État, l’ONpE constate une 
augmentation pour la cinquième année consécutive. 
Leur nombre total au 31 décembre 2016 s’élève ainsi 
à 2 778, dont 952 confiés à une famille en vue de leur 
adoption15.

13 Convention Nationale des Associations de protection de l’Enfant. 
14 Centre National de la Fonction publique Territoriale. 
15 Observatoire national de la protection de l’enfance (ONpE). Treizième rapport 
au Gouvernement et au parlement (2018).

11 Dans le cadre d’un appel à projets du programme « Droits fondamentaux et 
Citoyenneté » (2014). 
12 bulgarie, Croatie, Estonie, France, Hongrie, Italie, Lettonie et Roumanie.
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droits des enfants. L’intérêt majeur de la co-formation,  
source d’un changement de perspectives, est qu’elle 
permet à chacun, professionnel ou jeune, de modifier  
son regard et sa posture en sortant de la tradition-
nelle dichotomie « sachant/apprenant » pour ouvrir 
la voie à une réelle dynamique de partage des sa-
voirs. 
Les thèmes abordés autour des quatre principes fon-
damentaux de la Convention pendant les échanges 
sont particulièrement nombreux et divers mais la plu-  
part des préoccupations des participants se concen-
trent sur des situations de violation des droits de l’en-
fant, générées par le système et les institutions.  
En premier lieu, la faible et difficile participation de 
l’enfant aux décisions le concernant : des enfants 
souvent avisés des décisions après que celles-ci ont 
été prises (par exemple des droits de visite décidés 
sans consultation de l’enfant) ; des instances judi-
ciaires aux locaux inhospitaliers et des audiences 
d’une durée inadaptée (une audience de 3 heures 
imposée à un enfant de 6 ans !), lesquelles ne fa-
vorisent pas le recueil fidèle de la parole de l’en-
fant, des professionnels insuffisamment formés au 
recueil de la parole du tout-petit, des informations 
transmises dans un  langage incompréhensible par 
l’enfant et dans un temps trop court pour qu’il puisse 
les comprendre, les intégrer… Trop souvent pour les 
professionnels, la parole de l’enfant doit être cathar-
tique, ce qui peut conduire à un « harcèlement d’in-
terrogation ».16 L’enfant, pour être tranquille et par 
lassitude, donne alors des réponses qui satisferont 
l’adulte face à lui, sans vraiment dire ce qu’il ressent. 
« Le jeune a un dossier, il ne doit pas être mis en si-
tuation de répéter toujours son histoire ni être réduit 
à cela ».
Mais aussi la prévalence des logiques institution-
nelles sur les droits et les besoins des enfants qui 
est largement évoquée avec la multiplicité des ac-
teurs, des réalités temporelles différentes, des 
lourdeurs institutionnelles. Les logiques écono-
miques et budgétaires qui vont parfois à l’encontre 
des droits de l’enfant, des fratries séparées pour 
favoriser l’accueil en familles d’accueil, moins coû-
teux, ou encore le rapatriement d’enfants placés 
hors département sans tenir compte des consé-

quences pour eux. Ce qui paraît d’autant plus pa-
radoxal qu’une évaluation de l’impact social à 
moyen et long terme de décisions contraires à 
l’intérêt de l’enfant ferait certainement apparaître 
leur irrationalité économique. La difficile coordi-
nation des suivis pluri partenariaux, des missions 
cloisonnées et impliquant différents référents pour  
l’enfant et des changements courants « de juges »,  
« d’ASE » ou « de projet », parfois sans que le lien 
soit fait entre les équipes ou encore le sentiment  
que l’enfant est « saucissonné », pas envisagé dans  
sa globalité. Trouver un lieu de placement adapté  
aux besoins de chaque enfant et dans les délais né-
cessaires peut se révéler complexe : « Parfois, on va 
au renouvellement de la mesure et on n’a toujours 
pas trouvé de place pour le gamin ».  
Les conditions du passage à la majorité également 
qui font obstacle au respect des choix et droits des 
jeunes et laissent les professionnels démunis face 
au paradoxe d’un système qui protège jusqu’à l’âge 
de la majorité puis confronte brutalement le jeune à 
une logique d’insertion à marche forcée, au risque de 
mettre en péril son devenir. Avec un système décrit 
comme parfois rigide et infantilisant pendant la prise 
en charge, ne préparant pas les jeunes à l’autonomie  
alors qu’il leur sera demandé de se gérer dès la ma-
jorité. La discontinuité de prise en charge à 18 ans 
(exemple du passage en Foyer de Jeunes Travail-
leurs dans le cadre d’un contrat jeune majeur déci-
dé après un placement stable de plusieurs années) 
peut être préjudiciable au développement socio- 
affectif des jeunes qui sont à un âge où le besoin de 
soutien est fort du fait d’une « quête d’identité ». 
Si ces multiples questionnements ne sont pas nou-
veaux, leur investissement dans le cadre des for-
mations montre qu’ils gagnent à être éclairés par 
l’approche par les droits de l’enfant - nouvelle grille 
d’analyse sur laquelle tous peuvent s’appuyer. Ils 
montrent aussi que si la qualité de l’accompagne-
ment des enfants dépend du professionnel char-
gé de son suivi, elle est également tributaire de la  
« marge de manœuvre » dont il dispose, en particu-
lier face à l’institution pour laquelle les droits de l’en-
fant, sa place et sa participation ne sont pas toujours 
une priorité. 
C’est pourquoi les partenaires de ce projet euro-
péen, dans leurs recommandations17, rappellent 
que si la formation est une étape indispensable, l’ap-

16 Les propos signalés en italiques sont des propos tenus par les participants 
pendant les formations et recueillis par des observateurs durant la phase pilote 
soutenue par la Commission européenne. 
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proche par les droits doit aussi imprégner l’organisa-
tion du système de protection de l’enfance. D’abord 
en faisant de la participation des enfants une obliga-
tion dans le dispositif de protection de l’enfance, tant 
dans sa dimension individuelle (notamment la parti-
cipation au projet pour l’enfant) que collective (avec 
les conseils de vie sociale mais aussi la participation 
aux procédures d’évaluation par exemple), dans les 
établissements comme au sein des instances et ins-
titutions de protection de l’enfance, au niveau local 

et national. Les espaces de parole doivent ouvrir la 
voie à la co-réflexion et à la co-construction. Des 
ressources existent, des outils sont créés, des re-
cherches se développent mais ils restent méconnus 
des professionnels et doivent être mis à leur dispo-
sition. Le suivi et le contrôle de cette participation, 
au même titre que l’effectivité de l’ensemble des 
droits de l’enfant, doivent être assurés et des méca-
nismes de recours garantis. L’approche par les droits 
de l’enfant appelle donc à un vrai changement de 
culture pour passer enfin de la théorie à la pratique, 
de la Convention aux actes, en cette année du tren-
tième anniversaire de la CIDE.

les lignes directrices relatives à la protection de remplacement pour les enfants :  
une déclinaison des droits de l’enfant dans le champ de la protection de l’enfance

17 « Former les professionnels de la prise en charge alternative aux droits  
de l’enfant, recommandations françaises », 2016. 

En 2005, le Comité des droits de l’en-
fant recommandait l’élaboration de 
normes internationales pour guider 
les États et les responsables dans la 
mise en œuvre de la Convention inter- 
nationale des droits de l’enfant, pour 
les enfants privés de protection pa-
rentale. Ces lignes directrices, fruit de 
5 années de travail d’organisations 
internationales, de gouvernements, 
d’ONG, d’experts et de jeunes, sont 
adoptées en 2009. Il s’agit d’un instru-
ment international non contraignant qui 
sert cependant de référence au Co mité 
des droits de l’enfant pour établir ses 
observations aux États concernant la 
mise en œuvre de la Convention. En 
2019, dix ans après, une résolution de 
l’Assemblée des Nations unies devrait 
être adoptée et renforcer ainsi l’incita-
tion faite aux États.

Ces lignes directrices s’appuient sur 
deux principes :
 Le principe de nécessité signifie 

que les enfants ne doivent bénéficier 
d’une prise en charge de remplace-
ment que lorsqu’elle est absolument 
nécessaire mais aussi que les fa-
milles doivent pouvoir bénéficier d’un 
appui adapté pour prendre en charge 
leurs enfants. La décision de prise en 
charge de remplacement doit être 
guidée par l’intérêt supérieur de l’en-
fant et s’appuyer sur une évaluation 
professionnelle, participative, rigou-
reuse et au cas par cas.

 Le principe d’adéquation (carac-
tère approprié de la mesure de pro-
tection de remplacement) signifie 
que tous les types de prise en charge 
de remplacement doivent respecter 
les droits et répondre aux besoins 
spécifiques, à la situation et à l’intérêt 
supérieur de chaque enfant, selon 
des normes minimales établies. Les 
États doivent veiller à la disponibilité 
d’un éventail d’options de protection 
de remplacement appropriées. Le 
caractère approprié du placement 
doit être régulièrement réexaminé, 
la nécessité de poursuivre la prise 
en charge évaluée et la réinsertion 
éventuelle au sein de la famille envi-
sagée.

Tout au long de ce texte de plus de 
150 paragraphes sont explicitées les 
mesures d’aide pour améliorer l’envi-
ronnement familial des enfants, sont 
définis les objectifs de la protection de 
remplacement et les critères de déci-
sion quant à sa nécessité mais aussi 
les éléments qui permettent de déter-
miner, au regard des droits de l’enfant, 
la qualité de la réponse apportée. C’est 
pourquoi ce texte constitue également  
une ressource pour les praticiens dans 
le domaine de la protection de l’enfant. 
SOS Villages d’Enfants International a 
contribué à l’élaboration de ces lignes 
directrices et a associé des jeunes au 
processus. La fédération a défendu en 
particulier l’idée d’introduire la notion de 

placement de « type familial » dans la 
gamme de l’offre et a souligné l’impor-
tance de penser la qualité de la prise 
en charge quelle qu’en soit la forme. 
Elle s’est ensuite engagée dans la dif-
fusion de cet instrument, en le publiant 
avec SSI (Service Social International) 
puis en contribuant à l’élaboration du 
manuel « En marche vers la mise en 
œuvre des Lignes directrices relatives 
à la protection de remplacement pour 
les enfants » publié par le CELCIS en 
2012 - un document qui constitue une 
ressource très détaillée et concrète 
pour la mise en œuvre des lignes di-
rectrices. Les associations nationales 
SOS Villages d’Enfants s’appuient sur 
ces lignes directrices pour contribuer à 
la mise en œuvre ou l’amélioration des 
systèmes de protection de l’enfance. 
Ainsi SOS Villages d’Enfants France, 
en lien avec le Ministère de la popu-
lation, et grâce au soutien financier de 
l’AFD et du gouvernement princier de 
Monaco, ont initié le projet quApEM 
(qualité de l’Accueil en protection de 
l’Enfance à Madagascar) avec SOS 
Villages d’Enfants Madagascar qui 
s’appuie notamment sur les lignes di-
rectrices pour améliorer la conformité 
des structures d’accueil et contribuer 
à la montée en compétences des pro-
fessionnels (cursus de formation en 
partenariat avec l’Institut Supérieur du 
Travail Social).



www.sosve.org

Depuis plus de 60 ans, SOS Villages d’Enfants,  
association reconnue d’utilité publique, accueille sur 
le long terme, dans ses 17 villages en France métro-
politaine, des frères et sœurs dont la situation fami-
liale nécessite leur placement. Elle agit également à 
l’international en appuyant, dans 23 pays, des pro-
grammes de santé, d’éducation et de protection de 
l’enfance.
L’association offre un mode de prise en charge de 
type familial afin d’aider les fratries à se reconstruire. 
une éducatrice familiale les accompagne au quoti-
dien et leur donne la sécurité affective et l’éducation 
dont ils ont besoin pour grandir et s’épanouir. Elle 
fait partie d’une équipe éducative pluridisciplinaire 
qui élabore et suit le projet d’accompagnement per-
sonnalisé de chaque enfant.
SOS Villages d’Enfants, qui accueille le plus souvent 
les enfants sur le long terme, en moyenne 7 années, 
veille à proposer un accompagnement progressif 
vers l’autonomie et apporte une attention particulière 
à la préparation de la sortie du dispositif de protec-
tion. 


